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ll E S U K E 

--- --

Dans le cadre de 1 'Assistance Preparatoire ''Promotion des 

Hateriaux loeaux de construction" (MAG/82/009/E/01/37) signee le 

06 Janvier 1984 par le Gouvernement de la llipubli~ue ne.ocratique 

de Hadagascar 111 le PBUD et l'ORUDI, une mission de consultation 

(DP/MAG/82/009-11-54-32.1.B. llev1) a_ete effec~!ee pendant une 

duree de deux mois dt: mars 1985 a Avril 1985. L'Assistance Prepa

ratoire est decidee pour une duree de 16 mois. 

Les principales conclusions et les recomnandations de la 

mission sont presentees ci-apres. 

Les conclusions. 

Les besoins en materiaux locaux de construction ne peuvent 

guere etre snrestimes: la penurie de logements decents dans la 

llipublique est evidence (le nombre d'habitants au metre carre couvert 

serait de l'ordre de 0,25, ce qui est tres peu satisfaisant). 

Quant a la demande, celle-ci est difficilement chiffrable, 

mais decidemment freinee par l'abscence d'un systeme de financement de 

la construction adequat, mais aussi par d'autres facteurs. 

r 
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Heureux de constater que les Autorites sont c~nscientes des 

besoins, et qu'elles etudient actuellement les moyens de faciliter 

la demande reelle, nous concluons qu'une reprise du secteur de la 

construction de l'babita~. surtout urbain, ne tardera pas a se mani

fester. 

Ma.is cette demande se dirigera probablement vers les 

materiaux industrialises (locaux ou iaportes); c'est pourquoi 

une promotion des materiaux artisanaux ou semi-industriels locaux 

- souvent meconnus OU meprises - DOUS semble revetir d'une importance 

particuliere. 

Aussi avons-nous concentre notre travail sur cette promotion. 

Les recommandations 

Les recommandations ci-dessous ne sont pas indiquees dans une 

ordre de priorites: nous pensnus que toutes les quatre doivent etre 

considerees COllllle un ensemble formant une strategie de promotion. 

Elaborer et faire adopter d~ux systemes de classification des 

materiaux en fonction 

• des transf erts de technologie de production et de construction, 

• de l'attribution des Agrements techniques (voir ci-dessoua), 

•• !e la redaction et de la tenue a jour d'un catalogue des 

materiaux sur le marche, et 

• des statistiques et autres etudes menees 9ar le Projet dans 

phase operationnelle. 
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Mettre sur pied un sy:.teme d'Agrement technique des materiaux, 

produits et elements de construction extraits, conditionnes ou fabriques 

localement afin de leur assurer une acceptation clans tous les milieux de 

la construction malgaches, y compris les organismes finan~iers a venir, 

nationaux, etrangers et internationaux. 

Faire fonctionner -uae "Banque de donnees technologiques dans le 

domaine du bitiment" ("la BATEBAT"), d'une part pour foumir aux pro

ducteurs des renseignements techniques et technologiques pour mieux 

produire, qualitativement et quantitativement, les materiaux et elements 

de construction, et, d'autre part, pour pouvoir proposer des manieres 

adequates et rationnelles de mise en oeuvre de ces materiaux. 

Rediger, tenir a jour et divulguer un catalogue systematique et 

coamente des materiaux de construction, en notant que certains utilisa
• 

teurs importants - a savoir les autoconstructeurs et les tacherons 

sans formation technique - doivent pouvoir en profiter • 
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Note sur 

LES SYSTEMES DE CLASSIFICATION DES MATERIADX ET PllODUITS DE CONSTRUCTION 

en f onction des 

transferts de technologie de production et de construction, 

l'aa:rD>ution des Agrements techniques, 

un Catalogue des materiaux et produits sur le marche, 

statistiques sur les productions et la demande de"materiaux 

et produits. 

TABLE DES MA.TIDES. 

Les deux systemes proposes: le systeme SfB 7 

le systeme "morphologique" 8 

Transferts de technologie et choix d'un systeme 

(morphologique) 

L'Agrement technique malgache (morphologie completee) 

Catalogue de materiaux et produits de construction (SfB) 

Statistiques et pronostics (SfB) 

Resume 

Annexe 1: "Liste-t:ype •••• 1983" 

Annexe 2: Liste des symboles SfB "fonction" 

Annexe 3: Liste des symboles SfB "forme" 

9 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

16 
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LES DEUX SYSTEMES PROPOSES. 

Tout d'abord 11 il est entendu que par le mot "materiaux". 

on comprendra egalement les produits (ou marcbandises) travailles 

(et. c':>nc au stade "au-dessus" du "materiaux") tels que menuiseries. 

quincailleries etc. 

Les deux systemes proposes sont: 

- le systeme SfB 

- le classement morpbologique. 

Le systeme SfB 

Ce systeme permet de classer les materiaux (et produits) 

selon trois facettes distinctes et independantes: 

- la facette "fonction": murs; parois; couvertures; planchei:s; 

revetements (interieurs/exterieurs); 

menuiserie: robinetterie; armatures 

electriques; sanitaires; etc. 

- la facette "forme a la lh'l"aison": blocs; barres; plaques; 

feuilles; tubes; cibles; etc. 

- la facette "matiere(s)": terre crue; terre cuite; betons 

plastiques; metaux; etc. 

Ce systeme, developpe dans les annees cinquante et en 

evolution depuis (sous les auspices du CIB*), se prete au traitement 

manuel, et est largement utilise pour les catalogues qui appliquent 

les tois facettes en mime temps, mais donnent les entries selon l'une 

d'elles, le plus souvent en France la facette "fonction", dans !.es 

autres pays la facette "fonae a la livraison". 

* CIB Le Conseil International du Bitiment pour la Recherche et la 

Documentation. Son secretariat est a Rotterdam (Pays-Bas). 
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(Le systeme a ete adopte egalement au traitement automatique. et 

pourra. dans ce cas. etre elargi a inclure d'autres aspects q~~ celui 

des "materiaux et produits".) 

Le systeome SfB est simple et facile a utiliser. 

Le systeme de classeJDent par morphologie 

Ce syste.e necessite une adaptation particuliere pour 

chaque utilisateur; il est inspire par la recentc legislation francaise 

(le Rapport Spinetta. Paris 1978). 

On distingue: 

- les produits (ou materiaux) "amorphes", c 'est-a-dire 

les produits dont la forme importe peu: les peintures, le sable. 

le gravier, les liants, l'eau etc. 

- les produits semi-finis: 1es briques, les vitres, planches, 

et udrier.s, les toles, les tuiles etc. · 

les "elements et composants", c'est-a-dire des produits qui 

sont livres au chantier pour y etre incorpores plus OU moins 

comme ils arrivent aux constructeurs: les menuiseries 

exterieures, interieures (peintes~ vitrees ou non); les 

elements planchers; les charpentes·;. les equipements sanitaires 

(lavabos, eviers, bacs de douche, bacs de latrine ••• ); les 

escaliers (peints ou non); d'autres "grands composants". 

La delimitation entre les trois "morphol\>gies" peut poser des 

problemes, uis ceux-ci sont - en ce qui nous concerne - d'ordre plutot 

acaclemique que pratique, et pourront sans doute etre resolus au fur et a 

mesure que le besoin s'en fera sentir. 
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TRANSFER.TS DE TI:CBNOLOGIE ET CROIX D'UH SYSTEME. 

Les transferts de technologies aux producteurs de materiaux 

(voir ''lcrte aur una •••• BATEBAT"), se feraient, pensons-nous, le plus 

aisement selon les trois filieres ''morphologiques". Ainsi l 'on aurait 

un "guichet" dans le tenni.nologie "BATEBAT" concentree sur le R&D* et 

le transfert de "know-how" (savoir-faire, savoir-produire) a destination 

des producteurs des produits et materiaux amorphes. 

Un deuxieme"guichet"s'occupera des semi-finis et un 

t • . ' " .ch " # ro1s1eme au1 et des elements et camposants. 

L 'AGREMENT TECHNIQUE MALG~. . 

Bien que liee aux transferts de technologie, nous donnons 

une rubrique propre a l'Agrement technique malgache propose dans la 

Note y afferente. 

Ce travail pourra etre divise morphologiquement, mais a cette 

classifi,:ation "horizontale", on croisera une classification "verticale", 

a savoir par la "tiste-type de rubriques permettant d'ordonner et de 

presenter l'information dans les documents techniques, relatifs a la 

conception et a la realisation des ouvrages de construction", reproduite 

avec nos remerciements a la "SECO" (le Bureau de Controle pour la Securite 

de la Construction, Bruxelles), en Annexe t. 

De meme, l'on aura interet a consulter la nomenclature 

"Agents intervenants dans les performances du batiment" (basee sur ISO/DIS 

6241: 1982) OU sont enumeres tous lP.S "agents" - mecaniques, thermiques, 

chimiques, biologiques et autres - qui "attaquent" nos ouvrages. Certaines 

rubriques peuvent sGrement etre laissees de cote - au 1tade actuel - mais 

nous recommandons neanmoins l'enumeration des agents comme aide-m8moire 

lors des analyses "fonctionnelles" qui doivent preceder tout Agrement 

technique. 
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De meme, nous signalons une autre liste ISO/DIS, a savoir 

6241: 1982, "Exigences de l'utilisateur", qui enumere 14 "Exigences" 

(stabilite, securitc au feu, securite d'ntilisation, d'etancheite etc.), 

bien que ~ous pensons que cette deuxieme liste soit d'une utilite 

ilmaediate mains evidente. 

CATALOGUE DE MATERIADX ET PRODUITS DE CONSTRUCTION 

Un catalogue systematique et coaaente des materiaux et 

produi~s sur le marche malgache es~, nous semble-t-il, tout indiquc 

dans un Projet coaae le notr~. 

Un tel catalogue serait de preference redige - et tenu a 
jour - selon la premiere facette du systeme SfB, la facette "fonction"; 

le catalogue pourra etre complete par des coumentaires de calcul, de 

dimensionnement, de mises en garde contre les erreurs etc. - et servir 

egalement a l'enseignement technique. 

A titre d'exemple notons parmi les entrees "fonction" 

(egalement appelees "place dans J.'edifice") les suivants: 

Symbole 

(16) 

(21) 

(22) 

(27) 

(32) 

(41) 

(42) 

(43) 

SfB Fonction 

Fondations et soubassement 

Murs exterieurs 

Murs interieurs (et parois) 

Toitures 

Ouvertures sur murs exterieurs 

Finitions sur murs exterieurs 

Finitions sur murs interieurs 

Finitions sur planchers 

(infrastructure) 

(superstruct~re) 

(superstructure) 

(superstnicture) 

(second oeuvre) 

(f initions) 

(finitions) 

(finitions) 
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CODllle deja indique, le systeme SfB comporte deux autres _facette~.: 

la forJDe du materiau ou produit, cette facette etant· indicpeepar une 

lettre majuscule dans le systeme SfB, par exemple: 

F Blocs, briques, parpaings etc. 

B Pout res 
p Revetements et enduits epais 

R Plaques rig ides (toles, bacs) 

s Dalles, carttaux. 

D'autres symboles "forme" en Annexe 3. 

Enf in, la ou les matiere(s) premiere(s) constitue(nt) la 

troisieme facette, indiquee par une lettre minuscule suivie d'un chiffre, 

a titre d'exemple: 

- les blocs en pierre taillee, pour fondations sont 

designes coume suit: (16) • Fondations, soubassement 

F = Produit sous forme de blocs 

e • Pierre naturelle 

- les agglos de ciment aux fondations seraient: 

(16) • Fondations, soubassement 

F • Produit sous forme de blocs 

f 2 • Beton de cimer.t 

les blocs ~n terre comprassee Cr.on stabilisee) pour 

murs exterieurs sont: (21) F gl; si pour les parois, ils 

sont (22) F gl. Si par contre, ils sont en terre cuite, ils 

deviennent (21) F g2 et (22) F g2, et ainsi de suite. 
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On aura compris que g2 designe la terre cuite: 

les tuiles seront done: (27), puisqu'en toiture, 

N puisque N designe les plaques a recouvrement, 

et g2 puisqu'en terre cuite; les toles en toiture 

sont egalement (27), mais R (plaques rigides) et 

h2 si en fer galvanise et h4 si en aluzinium etc. 

Quelques-uns des symboles "matiere premiere" sont presentes 

a la deuxieme partie de l'Annexe J. 

Une fois que le systeme est compris, il devient facile de 

rediger les catalogues systematiques. 

STATISTIQUES ET PRONOSTICS (SfB) 

Sans doute, le Projet voudrait pouvoir suivre, pour 

promouvoir, la production et les cons0111Dations de materiaux et produits 

sur le marche malgache. 

A cette fin, le meme systeme que pour le catalogue est 

tout indique: l'on saura "ou le bat blesse", par exemple en toiture, 

en fDndation, en finitions exterieures, en sanitaires, etc. 

Les statistiques devraient, nous semble-t-il, faire ressortir 

les approvisionnements et les prix, geographiquement reparties; Les 

goulots d'etranglernent, par exemple - bien que cela ne semble pas etre 

le cas - au niveau des transports aux chanti~rs, les variations des prix, 

le developpement de la consommations, si possible avec pronostics. 
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Pour tout cela, un class~ment est evidemment necessaire, 

que les travaux staListiques soient faits manuellement ou par ordinateur. 

RESUME 

Avec les deux systemes de classification des materiaux et 

produitR de construction l'on cou\Tira ~ grande partie des besoins 

de systematisation, que ce soit: 

- pour les transferts de tecbnologic. de production et 

d'utilisation, 

- lors de travaux des Agrements techniques et des labels 

de qualite proposes 

- pour la redaction et la tenue a jour d'un catalogue qui 

servira aussi bien les "batisseurs" (architecte, ingenieurs, 

entrepreneurs, ta,herons et auto-constructeurs) que les 

producteurs et fournisseurs, mais aussi a l'enseignement 

technique et la promotion comnerciale, 

- a des fins de suivi statistique, y compris les previsions 

a court et long terme et les analyses de penuries et de 

priorites. 

Il est done suggere que l'etablissement de systemes de 

classificatioL soit inclu dans le Document de Projet a l'etude. 

J 
' ' 
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ANNEXE 1. 
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1.5 C.rcificau : •rque de coafomid ._ 5.4 Ufeca .. aadaina •bi.Illa - ._...lu 
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ANNEXE 2. 

La facette "fonction" ou"element de construction". 

Voici une liste abregee : 

( 1 ) IHFRASTllUCTURE 

(11) Preparation du milieu construit 

(13) Assise de plancher 

(16) Fondations 

(17) Pieux et pilotis 

(2) SUPERSTRUCTURE 

(21) Kurs exterieurs, ours en general 

(22) Kurs interieurs 

(23) Planchecs 

(24) Escaliers 

(27) Toitures 

(28) Ossatures 

(3) SECOND OEUVRE 

(30) Cloture du milieu construit 

(31) Ouvertures sur murs exterieurs 

(32) Ouvertu:es sur murs interieurs 

(35) Plafonds 

(4) FINITIONS 

(41) Finitions sur murs exterieurs 

(42) Finitions sur murs.interieurs 

(43) Finitions sur planchers 

(47) Finitions sur toitures 

(5) EVACUATION, TRANSPORT DES FLUIDES 

(52) Evacuation des dechets 

(53) Distribution d'eau froide et chaude 

(54) · Distribution de gaz 

(57) Systemes de ventilation, climatisation 

(7) EQUIPEMENTS PIXES 
(73) Equipements fixes des cuisines 

(74) Equipements fixes des salles de bains, 
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ANNEXE 3. 

La facette "forme" 

Une liste abregee : 

E 

F 

.G 

R 

I 

.J 

IC 

N 

p 

R 

s 
x 

coules sur pla_ce 

blocs, briques, parpaings 

grands c011pOsants pref abriques 

poutres, barres, profiles 

tubes, tuy~ux 

fils, treillis 

matelas (par example pour isolation) 

plaques a recouvrement (par exemple tuiles) 

reveteaents et enduits epais 

Plaques rigides 

dalles, carreaux 

composants manufactures 

La facette "nature" ou ''matiere premiere" 

Extrait de la Table Materiaux selon leur nature 

e 

e9 

f 

f 2 

f9 

8 

g1 

g2 

h 

h2 

h4 

q 

q4 

pierre naturelle 

pierre lateritique (croGte, carapace) 

produits prefabriques avec un liant 

produits manufactures a base de beton de ciment ordinaire 

(voir egalement q4 : beton coule sur place ; f2 ne groupe que 

les produits precoules) 

produits particuliers 

argile, ceramiques 

adobe, torchis) pise, terre battue, terre compactee etc. 

terre cuite (sans vernis) 

metaux (~ompris l'acier) 

acier (y compris : acier cuivre, galvanise, 

aluminium et alliages d'aluminium 

ciment et mortier en vrac 

plastifie ••• ) 

, .. 
mortiers et ~etons coules sur place et en general (ne pas 

confondre avec f2). 

II I 
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l!tTRODUCTIOH 

-·------
Il est pratiquement impossible de pr0110UVOir un nouveau 

-teriau* dont les qualites techniques sont inconnues_ par ! 'utili:Jateur 

ou qui est produit par un fabricant inconnu. Or11 les materiaux locaux 

tombent 11 si ":'ien n'est fait 11 justement dans l'une ou les deUY. de ces 

categories "i.nvendables". 

Rotre Projet se doit done de briser la mefiance, tout a fait 

naturelle. des "batisseurs"** supposes utiliser les materiaux que ce 

Projet veut prODK>UVoir. 

Les questions suiventes se posent alors: 

- coaaent faire connaitre aux producteurs+ les qualites++ a 

obtenir? 

- coaaent les inciter as'efforcer d'obtenir et de maintenir ces 

qua lites? 

- comment persuader les batisseurs que "nos" materiaux ont 

vraiment des qualites convenables? 

* Par "madriau" il faut evideuaent comprendre egalement les produits 
et les elements destines a la construction de l'habitat. Notons que 
le terme ''habitat" est vaste: un synonyme serait "etablissements hu
mains", et on comprendra qu'il s'agit de plus que le logement. 

** "Batisseurs": l'autoconstructeur qui construit une seule fois dans 
sa vie, le ticheron, les petites, moyennes et grandes entreprises 
de construction 11 les architectes er ingenieurs qui concoivent l'ou
vrage, mais aussi 11 clans ce contexte, les maitres de l'ouvrage de 
tout genre, du menage a faible revenu aux plus grands clients. 

+ Les producteurs de tout 
++ Les qualites techniques 

et chimiques (y compris 

ge~re, de l'artisan a la grande entreprise 

sont physiques (y compris dimensionnelles) 
biochimiques). 
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A ces questions pourra se greffer la suivante. le jour o'1 

un systeme ''normal" de financement*de l 'babitat aura ete instaure 

a Madagascar: 

- cOlllDl!llt faire accepter par les instituts financiers de l'habi

tat que les ouvrages construits avec nos materiaux so"lt''banqua

bles" (• suffismaent duraltles pour·meriter l'investissement)? 

La reponse comrentionnelle a toutes ces quatre questions est. 

bien siir. la normalisation. officielle et imposee par le legislateur. 

llotre Projet devrait cionc s'interesser a la normalisation officielle 

malgache. mais cet int4rlt ne semble pas pouvoir apporter les fruits 

desires dans un futur previsible. voir 1 ci-dessous. 

Liee a la normalisatiau. ma.is quand mime distincte de celle-ci. 

est la standardisation. elle aussi sans interet imm!diat. voir 2 ci

dessous. 

Mais si la normalisation n'offre pas une voie realiste, et 

la standardisation ne revet que d'un faible interet. on peut adapter 

un concept developpe en France, et re~ris par une dizaine de pays euro

peens, a savoir l'Agrement technique. Nous disons "adapter", car la 

procedure mise en place par l'Union Europeenne pour l'Agrement tech

nique dans la construction (l'UEAtc) repose sur toute une panoplie 

d'instituts de recherche jouissant d'un respect general clans les 

milieux de la construction, panoplie qui n'existe pas ailleurs (a 

notre connaissance ni aux .Ameriques. ni en Asie). 

Nous allons etablir une proposition concrete dans ce sens, 

sous 3 ci-dessous. 

* Un systeme base sur la fourniture de materiaux de construction 
aux plus defavorises semble egalement etre a l'etude actuellement 
(mai 1985). 
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LA NORMALISATION ET LA SITUATION MAI.GA.CHE ACTUELLE 
•-=zsaa•~•~--=•ma----••--•m•••••~• 

Afin de faciliter aux agents de notre Projet de participer aux 

travaux de la normalisation technique malgache, le jqur ou de tels tra

vaux reprennent, nous ejquissons, en Annexe A, une typologie de la 

normalisation et sa raison d'etre. 

Nous pensons que le Bureau National de Coordination doit etre 

intimement associe a la redaction des normes a appliquer aux materiaux, 

produits et elements a promouvoir. Si le Bureau National de Coordination 

se dote d'une banque de donnees technologiques, COllllle il l'est propose 

ailleurs, il sera parfaitement capable de contribuer positivement 

a ce travail, et pourra done veiller a ce que la qualite de la produc

tion soit controlee et reconnue officiellement. 

En effet~ il nous parait anormal que le Bureau Nationalde Coordination 

soit exclu - du travail de normalisation: il represente, justement, la 

coordination entre producteur~ et utilisateurs des materiaux• des pro-

duits et des elements a promoUYoir. Aussi S01111DeS-UOUS heureux de 

pouvoir rapporter que d'apres nos pourparlers informels avec des repre

sentants du Ministere des Travaux Publics - responsable de la norma-

lisation dans notre domaine - une telle association, formalisee ou non, 

ne semble nullement exclue. 

11 est egalement encourageant de signaler qu'a ce Ministere on 

songe a creerune tnstitution Centrale de l'Habitat; une telle institution 

pourrait s'averer fort utile pour notre Projet, egalement en ce qui 

concerne une partie de la normalisation technique. 
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Mais il ne faudra pas etre trop optimiste en ce qui concerne 

la reprise d'une normalisation malgache: dans tous les pays la norma

lisation off icielle est un travail de tres longue haleine, et en develop-

pement continue! si, a Madagascar, le dernier recueil de normes, le 

IBM (voir en Annexe 8 nos coaaentaires a cet important ouvrage) date 

de plus de vingt ans, la reprise sera lente. 

En outre, la normalisation officielle souffre d~ deux autres 

desavantages dans l'optique de notre ?rojet: la normalis3tion officielle 

n~ reconnait que certains laboratoires d'essai; a Madagascar seul le 

Laboratoire National des Travaux Publics et du Bitiment, le LNTPB, est 

reconnu, et le LNTPB n'a plus d'antennes en dehors de la capitale 

(il yen a eu auparavant); or, notre Projet s'interesse a !'habitat 

urbain, et la Republique compte au moins six centres urbains*. L~autre 

desavantage est que les tarif s appliques par le LNTPB ont une reputation 

serieuse d'etre tres eleves (malgre les subventions dont ils beneficient) • 

. . 
SL, pour resumer, la normalisation officielle ne nous offre done 

pas un moyen effectif et rapide de promotion, il ne faudrait quand meme 

pas la negliger. Nous recommandons, en consequence, que notre Projet 

suive de pres tout developpement dans ce domaine, et cela d'autant plus 

que notre Projet risquerait de se heurter aux normes en vigueur (?): 

devier d'une ~ constitue une faute, juridiquement parlant. Ce n'est 

done pas pour des raisons "academiques" que nous recommandons une etude 

visant a mettre au clair si les normes techniques du TBM sont ou ne sont 

pas en vigueur. 

* A notre connaissance, il n'y a pas de definition malgache du 
concept du "centre urbain". La maniere de definir ce qui est 
rural peut, bien sur, modifier le nombre de centres urbains a 
considerer par notre Projet, mais, de toute facon, il y aura au 
moins les six chefs-lieux des six Faritany. 



- 22 -

2 LA STANDARDISATION 

Peut-itre a cause d'une influence de la langue anglaise, on 

note une certaine tendance a confondre normalisation et standardisation 

("standard" en anglais veut dire aussi bie~ ::orme que sta~dard). La 

difference est pourtant nette: la standardisation decoule d'accords 

facultatifs, formalises o~ non, entre les groupemen~s interesses. 

Dans le domaine du Bitiment, la standardisation est presqu'exclusive

ment dimensionnelle: "on" convient de la forme des prises de courant, 

de la hauteur entre planchers (par exemple pour pouvoir standardiser les 

escaliers prefabriques), des dimensions de briques pour que celles-ci 

harmonisent avec, par exemple, les ouvertures (done avec les 111Eonuiseries), 

etcetera. Le "on" ci-dessus couvre les producteurs et les bitisseurs ou 

utilisateurs qui s'accordent pour limiter la flore des dimensions a 
prendre en consideration, mais Je pouvoir public, bien que consulte, 

n'est pas concerne en taut que pouvoir. 

Par contre, les normes, elles, sont du domaine des pouvoirs publics: 

ce sont eux qui imposent les normes, et en devier constitue une faute. 

Devier d'un standard est tout a fait admissible•(mais peut avoir des 

consequences commerciales negatives dans la mesure OU la deviation rend 

le produit moins utilisable qu'un produit standardise). 

En pays industrialises la stand&rdisation est fort developpee, 

justement a cause de l'industrialisation de la construction, et il ya 

meme des accords - toujours facultatif s - entre des groupements de 

differents pays lies par le commerce. 

* Sauf en ce qui concerne les canalisations et peut-etre 
d'autres ouvrages publics. 
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3 L'AGREMENT TECHNIQUE 

3.1 PRESENTATION DE L'AGREMENT. 

Coame deja dit, l'idee d'un Agrement technique* fut concue 

en France, a savoir lors de la mise en route du prograume de cons

tructign acceleree apres la Deuxieme Guerre Mondiale, justement 

parce que l'on considerait que les nouveaux ?Dateriaux necessaires a 

!'acceleration de la construction ne devaient pas attendre que la 

normalisation -lente en tout pays- puisi;e les "agreer" d'u11e maniere 

officielle. En ce qui concerne la France, telle est toujours la 

regle: un materiau normalise ne peut pas, dans ce pays, jouir d'un 

Agrement technique (au Royaume Uni l'on n'a pas cette exclusion: un 

materiau, ~eme normalise par la British Standard Institution, la 

plus grande du monde, peut obtenir un Agrement britannique). 
• 

L'Agrement technique est, pour ainsi dire, un avis technique 

favorable emis par une organisation habilitee a cet effet et jouissant 

d'un respect general dans les milieux qui comptent. L'organisation en 

France (le Centre Scientif ique et Technique du Batiment, le CSTB) ne 

peut pas etre tenue juridiquement responsable P.n cas d'erreur lors de 

la redaction de l'avis favorable; son confrerebritannique The British 

Board of Agrement, le BBA, par contre le peut (aucune plainte n'a ja

mais ete portee contre le BBA, ma.is serait, en cas d'emission d'un 

Agrement errone, recevable par les tribunaux du Royaume Uni). 

* Pour ironique que cela puisse paraitre, le mot meme, "Agrement 
technique", a ete abandonne en France (dans les annees soixante), 
ma.is pas dans les autres pays de l'Union Europeenne de l'Agrement 
technique dans la construction, (l'UEAtc). En France, on l'a rem
place par "Avis technique favorable". 
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3.2 UN AGREMENT TECHNIQUE MALGACHE 

Coume on l'aura compris,la maniere curopeenne·d'accorder 

les Agrements techniques ne pourrait guere etre copiee a Madagascar 

aujourd'hui. Veut-ce dire que l'on devrait abandonner l'idee d'un 

Agrement technique malgache? Nous pensons que non, et voici ce qu'il 

faudrait demander a un Agrement ici: 

qu'il soit divulgue aupres des producteurs, 

qu'il soit connu, et reconnu, par les batisseurs, 

- que ces exigences qualitatives soient adaptees et aux 

technologies de production et a la mise en oeuvre malgaches, 

et qu'il soit complete par une edition redige~ dans un 

langage intelligible par une population non-technicienne 

(autoconstructeurs, tacherons). 

Ajoutons a ceci que le jour OU l'on aura, ici, un systeme 

conventionnel de financemen~ de l'habitat il faudra: 

- qu'il soit reconnu, par les instituts de financement 

de !'habitat, et par les bureaux d'etudes et de controle 

lies aux institus de financement (nationaux, etrangers 

et internationaux) comme apte a assurer aux ouvrages une 

duree de vie compatible avec la duree du pret. 

Enfin, les procedures doivent etre concues de maniere a 

assurer un optimum de rapport cout/efficacite. 

Il nous parait parfaitement possible de developper un tel 

Agrement technique malgache, developpement qui serait grandement 

facilite lors de la mise en place d'une Banque de donnees technolo

giques (voir Note ace sujet). 
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3.3 LA VULGARISATION DE L'IDEE DE L'AGREMENT 

Le faible niveau d'~rganisation professionnelle dans un pays 

comme Madagascar peut rendre difficile la.vulgarisation de l'idee et 

l 'application de la procedure d "'adoption"*qui est le but de l '~rement 

technique. Ceci constitue une difficulte, mais pas plus insurmontable 

que bien d'autres difficultes que le Projet aura a attaquer. 

En Europe, les producteurs utilisent, bien entendu, leurs 

Agrements dans la publicite. A i-iadagascar, faudra-t-il plutot develo~per 

un label de qualite que l'on pourrait apposer sur le produit meme? 

Ou proceder aux tests pres du lieu d'utilisation (les chantiers de 

construc.tion)? 

Si ~a vulgarisation s'averait impossible - ce qui nous etonnerait -

l'Agrement technique malgache ne servirait pas a grand chose. Cotmne 

nous ne voyons aucun autre moyen de remplacer la normalisation, la 

promotion effective en souffrirait, et avec elle, une bonne partie 

de l'impact souhaite par notre Projet. 

Aucun moyen de vulgarisation ne doit done etre mepris. 

* "Adoption": l 'un des peres de l 'Agrement technique fran·;ais nous 
a parle egalement de"donner droit de citoyennete" aux n,)11veaux materiaux 
et procedes (le professeur Gerard Blachere, alors directeur du CSTB). 
On pourrait egalement, et mieux adapte a la realite malgache, dire 
que l'Agrement rendra nos materiaux "honorables"! 
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3.4 LE FORMAT DES AGREMENTS TECHNIQUES 

L'UEAtc a elabore un format standardise, suivi par tous les 

pays associes a cette Union. Nous regrettons de ne pouvoir en donner 

un exemple, mais la cisposition suit, si notre memoire.est bonne, celle 

reproduite comme Annexe 1 a la Note sur la classification. Bien 

entendu, toute la ganme de qualites techniques n'interesse pas les produits 

malgaches, et il faudra reduire la liste. 
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3.5 TRAVAUX TECHNIQUES PREPARATOIRES. U:S TESTS COMME 

MOYEN DIDACTIQUE 

Avant de pouvoir agreer quoi que ce soit, il faut clarifier, 

d'une maniere systematique et aussi exhaustive que possible, ce qu'il 

conviendrait d'exiger du point de vue qualitatif. lei n'est pas le lieu 

d'entrer dans les details de cette analyse (un resume en anglais est 

disponible sur demande), mais notons qu'une bonne partie du ~ravail' 

preparatoire technique fait lors de la redaction du TBM (Annexe B) 

nous semble tres utile·pour la preparation des exigences a appliquer 

lors des etablissements des Agrements techn{~ues malgaches. 

Nous voudrions egalement attirer l'attention sur l'effet educatif 

de la procedure de l'Agrement technique: les methodes d'essai a appli

quer peuvent etre concues de maniere a assurer un tel effet, et en 

Annexe C nous donnons un exemple d'un test qui a decidement eu jus

tement cet effet. 

Or, il convient de noter que cet exemple est, en effet, base 

sur un travail technique prealable: si l'on peut se contenter d'un seui 

test - la resistance a l'ecrasement - c'est parce que les auteurs de la 

nnorme•ont, avant de definir la methode d'essai, etudie la correlation 

entre les diverses qualites recherchees, dans le cas de l'exemple la 

resistance a la compression, a la rupture et au cisaillement. Cette 

etude prealable est done necessaire pour obtenir l'ef. ?t educatif, et 

peut demander une r~cherche appliquee (par exemple en collaboration avec 

le Laboratoire National des Travaux Publics et du Bitiment). La simpli

cite de test n'est done qu'a?parente: en realite une etude prealable 

assez avancee est (normalement) necessaire. 

Mais une fois les qualites recherchees "traduites" en une seule 

le test-devient si evident que le producteur en tire des lecons impor

tantes pour la qualite de son travail, et les soins qu'il y met. 
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Une deuxieme condition a remplir, si on recherche une effet 

educatif,eatcelle de la proximite geographique entre lieu d'essai 

et lieu de production (ou, eventuellement, lieu de conso11111ation, 

c'est-a-dire le chantier ou le revendeur). Pour les essais a la com-

pression ceci ne constitue pas un probleme: le Laboratoire possP.de une 

presse suff isaD111ent puissante et ne pesant que dans les 50 kg 0 et done 

transportable (et mile par la force humaine, done sans branchement electrique). 

Toutefois, il n'est pas certain que faire appel au LNTPB soit 

le moyen le plus "cost effective" (le meilleur rapport cout/ effet) t et 

on pourrait done s'imaginer que le Projet developpe des appareils, simples 

a comprendre et economiques, que l'on pla~erait pres du 11eu de production 

des materiaux qu'il nous semblera interessant de tesLer. 11 nous parait 

tout a fait probable que de tels appareils "artis~naux" aient deja ete 

developpes dans d'autre pays - question que l'on soumettra, bien entendu, 

a la Banque de donnees technologiques proposee dans une autre Note. 

Si le Projet choisit de suivre cette proposition, et s'il avait 

a developper, lui-meme, de tels appareils, une collaboration avec l'Ecole 

Polytechnique semble tout indiquee, egalement pour calibrer les ar.~areils 

de temps a autre. 

Dans le cas cite en exemple en Annexe 2 toutes ces deux conditions 

etaient remplies, et on pouvait done associer le producteur aux essais, 

ce qui assure que le but educatif soit obtenu. 

Les blocs (citesen exemple en Annexe 2) qui ne correspondaient 

pas a l'essai "mouille" etaient., sur demande du producteur (et sans 

frais pour lui, autre que les pretevements), soumis au test "sec". S'ils 

repondaient aux exigences de ce dernier, la production pourrait etre vendue, 

mais uniguement pour les ouvrages secs. 
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CODllle le stabilisant (du ciment dans l'exemple) etait couteux, le 

producteur perdait done la valeur de stabilisant (il aurait pu faire des 

blocs destines a etre utilises a sec sans stabilisant). Cette incita-

tion - ne pas perdre la valeur representee par le stabilisant 

bien sur, un role important. 

joue, 

Cet exemple est, en effet, assez unique, puisque la production 

etait toujours vendable, mais a un prix reduit si le test le plus 

exigeant (l'essai "mouille") n'etait pas respecte. Dans d'autres cas 

par exemple les ~aCS de latrines - le produit etait OU bien agree OU 

bien refuse, et ne pouvait pas, dans ce dernier cas, etre vendu du tout 

(il representait plutot une valeur negative puisqu'il fallait, conme 

c'est de regle, etre enleve aux frais du producteur). 

C'est dire que si le produit - les bacs - n'etait pas approuve, 

le producteur perdait la valeur totale de sa product~on. 

L'incitation aux soins n'est done pas negligeable dans ce cas non plus. 
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3.6 TRAVAUX ADMINISTRATIFS PREPARATOIRE 

Une certaine forme administrative doit etre etablie pour que 

l'Agrement technique malgache jouisse reellement du respect que nous 

recl\ercherions, pour ''honorabiliser" les materiaux locaux. 

Tout d'abord, quelle institutLon serait habilitee - de prefe

rence d'une maniere officielle OU officieuse - a emettre des Agrements 

techniques? 

En ce qui concerne la responsabilite juridique, nous proposons 

qu'elle soit exclue. Comae on disait en France {mais pas au Royaume Uni): 

l '~rement est la meilleure evaluation possible d \m nouveau uiateriau, 

mais n.e constitae pas une garantie. Il e~t vrai, comme le font valoir 

les Britanniques, qu'un Agrement "a la legere" perd une bonne partie 

de son impactaupres des batisseurs, d'ou leur option pour la responsa

bilite civile, mais, dans l'etat actuel des choses, nous pensons neanmoins 

qu'il serait preferable d'exclure une telle responsabilite. 

Quelles intitutions OU personnaliteS doivent etre invitees a 
se prononcer sur les Agrements? Citons, par ordre alphabetique et a 
titre d'exemple: 

- la Direction de !'Architecture, de l'Urbanisme et de l'Habi-

tat {Ministere des Travaux Publics) 

- l'Ecole Polytechnique 

- le FOFIFA (ex-Centre Technique Forestier Tropical) 

- le Fonds de !'Habitat* 

- !'Institution Centrale de l'Habitat* 

- le Laboratoire National des Travaux Publics et du Batiment 

(Ministere des Travaux Publics) 

- les organisations professionnelles: l'association des architectes 

quand elle sera operationnelle, l'Association Malgache des 

Ingenieurs (qui existe), le Syndicat des Entrepreneurs, le 

Groupement des Entreprises Malgaches, et peut-etre egalement 

la SOCOTEC et/ou les assureurs. 

* Sa creation est' a l'etude (mai l9A5l 
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Cette enumeration peut paraitre ambitieuse, mais 

n'oublions pas que l'un des buts de l'Agrement est, justement, 

d'assurer aux produits agrees un respect general dans ~ les 

milieux de la construction. Toutefois, on pourrait probablement 

modifier la liste citee en exemple. 
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4 CONCLUSION 
..... .am•szaa 

Deux conditions doivent etre remplies pour que la promotion 

puisse etre effective et efficace: 

la credibilisation, et 

la fiabilite 

doivent etre assurees. 

Rendre nos produits credibles aux yeux des bitisseurs (voir** a 
l'introduction) est evidemnent n~cessaire, et, pour ce faire, les produits 

doivent etre fiables. 

La fiabilite ne peut etre assuree sans que les producteurs (voir 

+a l'introduction) sachent exactement ce qu'il faut produire, du point 

de vue qualitatif. De telles indications de la qualite a obtenir font 

partie ou bien de la normalisation, ou bien d'autres procedures d'approba

tion liees a un examen, dans notre cas surtout des essais, des tests. 

Or, la normalisation est un processus lent de par le fait qu'elle 

incombe au legislateur (a Madagascar comne dans d'autres pays), eL les 

tests sont souvent couteux et lies a un seul lieu geographique. Toutefois, 

la normalisation nous interesse, et il est recomnande que le Projet la 

suive et se fasse consulter par les auteurs des normes techniques. 

Un!voie plus rapide, moins formalisee, que .1a normalisation est 

offerte par l'Agrement technique, un avis technique favorable emis par 

une organisation respectee dans les milieux qui comptent. Tout comm.e 

pour la normalisation, l'Agrement technique repose sur des tests, mais 

ceux-ci peuvent etre simplif iea. ce qui a plusieurs avantages de 

notre point de vue: 
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les tests sont moins c~uteux, 

des appareils d'essai peuvent etre developpes ad-hoc, 

le producteur peut etre .associe aux tests (but educatif). 

Il est souvent possible de lier l'Agrement technique a 
un "label de qualite" appose sur le produit mime, procedure qu'il 

serait interessant de developper. 

Enfin, puisque nous nous interessons surtout - bien que 

pas exclusivement - a une population non-technicienne (autocons

tructeurs, ticherons) le langage utilise dans la partie "mise en 

oeuvre" demande des soins particuliers. 
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A N N E x E A 

.a•·-------------------------------

A la NOTE sur 

L'AGREHENT TECHNIQUE DES KATERIAUX A PROMOUVOIR. 

1. TYPOLOGIE DE LA NORMALISATION 

Les normes qui nous interessent - les normes techniques -

font partie d'une normalisation generale du milieu biti. La normali

sation generale est conventionnellement subdivisee en 

- normes d'urbanisme (distances entre edifices et a la 

voirie publique, hauteurs maximales ou minimales, 

aspect exterieur des amenagements, pentes maximales et 

largeur des voiries etc •• ), et 

- normes de la construction. 

les normes de la•construction peuvent, a leur tour etre 

subdivisees en 

normesspatiales: dimensions (minimales) des 

pieces et degagements, hauteurs sous plafoili, 

ventilation et l'eclairage des locaux, •••• 

norm.es techniques: la qualite et la mise 

en oeuvre des materiawc, y compris les regles 

de dimensionnement*·· 

* Le dimensionnement se base sur (a) les exigences, (b) les charges 
dont est soumis l'ouvrage ou l'element a dimensionner, et (c) Les 
methodes de verification. 
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2. RAISON D'ETRE DE LA NORMALISATION TECHNIQUE 

L'historique de la normalisation technique se perd 

"dans les brumes du temps passe". Ainsi, deja Hanmourabi imposait aux 

bitisseurs de Babylone un ensemble de normes techniques (avec sanctions 

draconiennes ; aussi, certains de ces bitiments existent depuis bientot 

3 800 ans !). De nos jours, on fait souvent vaioir que la normalisation 

s'appuie sur trois* "piliers" : elle doit assurer aux populations : 

uncertain niveau de securite contre l'affaissement 

de l 'edifice, 

un certain niveau de confort, et 

- un certain niveau d'hygiene. 

Quand nous disons "un certain" niveau, c'est parce que 

ces niveaux varient, non seulement d'un pays a l'autre - les niveaux 

imposes par la normalisation augmentent avec le standard de vie ·. en 

general - t mais egalement a l'interieur d'un mane pays : ainsi les 

niveaux peuvent varier avec le pouvoir d'achat des differentes couches 

sociales, jusqu'au moment ori toute la population peut etre supposee 

jouir d'un standard de vie a peu pres egal ; mais mane quand cette 

egalisation est obtenue, les niveaux peuvent varier : on exige souvent 

des niveaux de securite contre l'affaissement plus eleves pour les 

hopitaux et les centres de secours en cas de catastrophe que pour 

l'habitation, par exemple, et des normes plus e~igeantes pour celle-ci 

que pour depots, garages et similaires. 

* En bon nombre de pays europeens ou la conservation de l'energie 

(electrique ou autre) est consideree revetir d'une importance nationale 

on a recemment ajoute un quatrieme "pitier" visant a permettre une 

certaine economie energetique en ce qui concerne le chauffage, la clima

tisation et la production d'eau chaude. (Au moins) un pays africain a 

decide de suivre cet exemple, en ce qui concerne les foyers des cuisines, 

car on considere que la consommation du bois pour cuisiner doit etre 

f reinee ; la normalisation dans ce pays va done prescrire des cuisinieres 

domestiques avec un haut rendement calorif ique par rapport a la quantite 

de bois consommee (Tanzanie). 
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Si le pouvoir public, auteur des norm.es et garant de 

leur respect, se preoccupe des trois "piliers" mentionnes (ou des quatre, 

si on y ajoute la conservation de l'energie), c'est, bien entendu, parce 

que cela est considere conme faisant partie de son role de representant 

des populations, mais egalement parce que le patrimoine national represente 

par le milieu biti doit etre conserve : le milieu biti doit avoir une 

·certaine durabilite, car il represente un capital national tres important. 

Or, ce dernier aspect - qui nous interesse dans ce Projet 

- rejoint celui du financement-de la construction ; on peut dire que sans 

normes techniques imposees par les autorites, ce serait a l'organisme 

financier de s'assurer de la durabilite des ouvrages qu'il financera. Il 

y a, toutefois, deux manie~es d'attaquer ce probleme de la durabilite 

"financiere" : la maniere napoleonienne, appliquee dans les pays a droit 

commun napoleonien, et celle adoptee par les pays qui n'ont pas les 

doctrines napoleoniennes. 

Dans le premier groupe, la legislation exige une "respon

sabilite" (ou, si l'on veut, une garantie) decennale, en France (ma.is pas 

dans les autres pays a droit napoleonien) couverte par un systeme 

d'assurances obligatoires ; or, sous ce genre de droit c0111111Un, les 

assureurs veillent ace que l'edifice soit suffisamment durable, et 

disposent, a cette fin,de bureaux de controle technique (tres succinctement 

dit; les details sont nombreux, et ne nous interessent pas). 

Dans l'autre groupe -auquel appartient, de facto, 

Madagascartaujourd'hui- ce sont les pouvoirs publics qui imposent le 

respect des norm.es, adaptees a assurer la durabilite, c'est-a-dire 

la qualite technique des ouvrages. 

On peut faire valoir qu'une precondition pour tout 

financement sain de la construction est que la qualite technique de 

l'ouvrage a financer soit assuree, d'une maniere 011 d'une autre : sans 

une telle conviction de la durabilite, lE: financier prend des risques 

plus eleves, ce qui se reflete obligatoirement dans les taux d'interet 

appliques aux prets a la construction. 

Voici done la deuxieme raison d'etre de la normalisation 

technique faciliter un financement sain de la construction. 

• Sau! quand il s'agit d'ouvrages tres importants: la la garantie decennale 
est, en effet, appliquee, avec le contr8le des assureurs. 
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A N N E x E B 

a la NOTE sur l'AGREMENT TECHNIQUE: APERCU GENERAL 

DES PRESCRIPTIONS ET NORMES MALGACHES PAR RAPPORT 

AU PROJET DE PROMOTION DES MATERIAUX ET DES PRODUITS 

DE CONSTRUCTION LOCAUX 

11 existe un seul document - assez volumineux, il est vrai 

sur la reglementation technique (prescriptions et normes) ~n vigueur (?) 

dans la Republique, a savoir "le Recueil des prescriptions techniques 

applicables aux travaux de bitiments a Madagascar", Ministere des Travaux 

Publics, des Transports, de la Construction et des Pastes et Telecomnuni

cations, Service de l'Architecture, de l'Urbanisme et de l'Habitat, sans 

annee; stencils, environ 964 pages, et ci-apres appele TBM. 

Avant de presenter cet important ouvrage il conviendrait de 

presenter, en quelques mots, la "pensee napoleonienne" car celle-ci 

plane decidement au-dessus du TBM. 

Selan le code de Napoleon, celui qui construit contre paiement 

pour un autre est responsable de la bonne tenue, pendant dix ans, de 

l'ouvrage: la fameuse responsabilite (ou garantie) decennale francaise 

(appliquee egalement, bien qu'avec certaines variantes, en Belgique et 

en Italie, par exemple). 

En France, le pays qui a le plus developp~ 1e systeme napoleonien._ 

celui qui construit - a savoir l'architecte, l'ingenieur-conseil, l'en

trepreneur, certains fournisseurs d'elements de construction et le 

controleur technique - sont (depuis 1979) obliges de s'assurer contre 

les dommages qui peuvent etre reclames selon ce code, mais meme avant 

1979 tout un systeme d'assurances techniques facultatives fonctionnait 
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en France. Les compagnies d'assurance~ pour des raisons evidentes. 

surveillent la conception et la construction de l'ouvrage dont ils 

assurent la bonne tenue decennale; c'est pourquoi des bureaux de 

controle technique (SOCOTEC, Veritas, SECO en Belgique et d'autres) 

se sont egalement developpes, et "imposent" (sans caractere legal, 

bien entendu) des regles techniques aux constructeurs. 

Il est evident que les auteurs du TBM avaient le systeme 

napoleonien present a. l'esprit (TBM, Introduction : "L'entrepreneur, 

apres reception des travaux, reste soumis a la responsabilite decennale 

definie par le Droit CODlllln, quelle que soit la nature de son Marche". 

Et, plus loin: "En matiere de responsabilite decennale. les regles 

admises par les bureaux de controle et les Compagnies d'assurances 

prevaudront sur les presents textes si ces derniers sont insuf fisants 

OU moins severes") • 

Or, selon des renseignements oraux, ma.is dignes de foi, 

cette garantie decennale, avec toute la panoplie d'assureurs et de 

controleurs, ne s'applique qu'a des contrats tres importants (pas 

necessairement de par leur valeur, ils peuvent etre consideres impor

tants pour d'autres raisons). a Madagascar aujourd'hui. Il est vrai 

que pour des contrats de moyenne importance il arrive que l'entre

preneur et le fournisseur de certains· ma.teriaux offrent une garantie 

d'une annee (comae dans les pays scandinaves), ma.is en ce qui concerne 

les ouvrages qui interessent notre Projet, il n'y a evidemment ni 

responsabilite decennale, ni controle technique. 

Ceci est assez important dans notre contexte : les auteurs 

du TBM ont concu leurs textes "sous un parapluie napoleonien", alors Gue 

celui-ci n'existe plus, dans la pratique. Est-ce dire que le TBM 

n'a plus aucune valeur? En ce qui concerne la supervision des travaux 

(d'etude, de materiaux et de construction), evidemment le TBM ne 

pourra plus etre cite en autorite puisqu'il confie la surveillance 

• Les theoriciens de l'assurance font souvent valoir que le but vise 

par les assureurs est d'eviter d'avoir a payer des dommages (et non pas, 

comme on dit un peu mechamment, d'encaisser les primes). 
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aux assure~rs et leurs controleurs techniques. Mais en ce qui 

conceme une appreciation* en general - et, en particulier, des 

materiaux, produits et elements de construction - le TBM presente 

toujours, nous semble-t-il, une base fort propice pour nvs 

travau."C, car il donne l 'un des trois "vecteurs" de toute appreciation, 

les charges (surtout climatiques) auxquelles doivent resister les 

ouvrages (les deux autres vecteurs sont: les exigences de l'utili

sateur ~u de son representant, les autorites et les financiers), 

et les systemes de verification). 

0 0 0 

De la lecture du TBM nous retenons 

Tome premier 

• T-I, A-0, "Reglementation d'ordre general": mis a part 

les §§ A-0,5 et 0,6 (qui traitent des concepts abandonnes depuis la 

redaction, selon les interviews qui nous ont ete accordes par les 

Autorites malgaches) tout ce chapitre semble apte a servir a 1.a 

situation actuelle • 

• T-I, A-1, "Elements de reglement d'urbanisme": tout 

ce chapitre - forme et procedure administratives a suivre pour les 

periuis de construire - semble, a la lumiere des interviews, desuet 

(ce qui est bien dommage puisqu'il n'est remplace par aucune autre re

glementation). Toutefois, ce domaine est en dehors de notre Projet 

(MAG/82/009) • 

• T-I, A-2, "Regles relatives a l'implantation": n'interesse 

pas notre Projet. Toutefois, la terminologie definie en A-2,5 et en 

A-2,61 semble etre a retenir. 

* Appreciation ou norme o~ Agremenc techniqua. 
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• T-I,A-3, "Aspects exterieurs": n'interesse pas notre 

Projet. 

• T-I,B traite des reglernents sanitaires relatifs a 
t•habitation. Ce qui yest prescrit semble depasse, ou bien en 

dehors du Projet, bien que certaines prescriptions - par exemple 

B-10,1 (largeurs des escaliers) peuvent, et devraient, servir d'inspi

ration a notre Projet de Promotion des Materiawt" Locaux. De meme, 

B-15,4 (renseignements climatiquP.s somnaires) est a retenir, ainsi que 

B-22 (protection contre les betes, les champignons et les insectes) 

et B-23,2 et B-23,3 (les bois de construc~ion et leur traitement fongi

cide et insecticide). Il est interessant, pour notre Projet, de 

noter que les temperatures a prendre en consideration sont de -5°C a 

+40°C, et que i'hWrldite peut aller jusq~'a 100% (B-2t..:1) • 

• t-I, c-r, "Reglements de securite - generalites": 

ce qui y est dit semble parfaitement adapte a notre Projet, 

except ion fai te de· ce qui concerne 1 'e lee tric ite, et le ~ . ~ etc. 

(C-3, C-4, C-5, C-6) qui sont en dehors de notre Projet, tout 

comme C-7 (ascenseurs) et C-8 (seismicite).De meme, nous supposons 

que C-1,7 ("l'Emploi de materiaux nouveaux ••• doit etre soumis a 
l'agrement ••• ") nous sera accorde d'office par le Bureau de Coordination. 

Pour certains materiaux - les tuiles, par exemple, -

il conviendrait, neanmoins, de completer C-1,92 (charge permanente) 

en y ajoutant une mention :ie po ids de materiaux mouilles, r:ondition 

a laquelle les auteurs de TBM ne semblent pas avoir consac~e une 

attention particuliere, mais qui joue pour les materiaux a "qualite 

reduite" (une tuile artisanale peut do1Jbler son poids.) De meme, C-1,93 

"Surcharges climatiques" nous semble trop simplifie en ce qui concerne 

la "traduction" des vitesses du vent en pression (et la suction n'c=st 

pas du tout mentionnee; pourtant elle est importante pour les couvertures 

legeres ): des nouvP.auK calculs, beaucoup plus precis,sont developpes 

depuis la redaction du TBM, et pourront nous servir lors du develop

pement de nouveaux :nateriaux de couverture et de charpente. 
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Par contre, C-1,971 (Valeur des surcharges) et 

C-1,972 (Efforts horizontaux) sont directement a prendre en compte 

dans notre Projet. Voir aussi T-III, A-0-3 (ci-dessous) • 

• T-I, C-2, "Reglements de securite - protection contre 

l'incendie": en dehors du Projet, sauf - ce qu'il convieudrait peut

etre 3 mettre au clair- C-2,7 (Resistance au feu minimale: exclue-t-on 

les cloisons d'une resistance de moins d'une heure, ce qui aurait une 

repercussion sur les materiaux a promouvoir pour les cloisons?) • 

• T-I, autres chapitres: en dehors du Projet. 

Du Tome II: 

• T-II, "Elements de base pour l'etablisse:aent des 

pro_iet9": bien que fort interessant aux architecte~ et ingenieurs, tout 

ce tome peut etre considere comne n'interessaht pas notre Projet. 

Nous retenons toutefois la carte du chapitre F-13 (suite): bien que 

l'on divise Madagascar en quatre zones climatiques, l'une d'elles est 

tout pet it·.? ("tropicale humide") et pourrait a la rigueur etre negligee. 

Il nous resterait alors: 

- zone d'altitude (par exemple: Antananarivo) 

- zone tropicale seche (par exemple: Toliary) 

- zone de transition (par exemple: Toamasina). 

Du Tome III nous retenons, comne ayant trait a notre 

pro jet: 

• T-III, A-0-1: l'Ile est sujette a la seismicite; les 

recommandations qui en decoulent n'interessent guere les batiments de 

logement, mais bien certains equipements tels que centres medicaux, 

chiteaux d'eau et i1111Jeubles des services de securite (qui font partie 

du concept "habitat") . 
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• T-III, A-0-2, "Vitesses des vents" (mais voir T-I, 

C-1 ci~dessus): les vitesses sur les cotes nord et est sont de 

250km/h (presque 70m/s !), aux hauts plateaux de 42m/s (150km/h) et, 

pour le reste, de 50m/s (180km/h}; la carte (page 33, Tome III) est 

a retenir • 

• T-III, A-0-3, "Surcharges": notons que pour les logements 

celles-ci sont de 175kg/m2 , pour les ecoles de 250kg/m2 et pour tousles 

escaliers de 400kg/m2 • Bien entendu, cette norme - qui semble parfai

tement bien fondee - decidera du developpement des materiaux et 

des elenients porteurs • 

• T-III, A-1 a A-5: le beton arme n'interesse guere notre 

Pro jet .• 

• T-III, A-6, A-7 et A-·8: voir T-IV ci-dessous • 

• T-III, A-9, "Mise en oeuvre": contient plusieurs details 

interessant notre Projet, a savoir: 

A-9,22,1 humidifier moellons, briques, ag~los etc.; 

A-9,22,2 

A-9,22,3 

A-9,22,4 

A-9,22,5 

A-9,22,6 

A-9,22,7 

pose de moellons; 

ardoises sciees; 

pierres de taille; 

blocs de beton; 

briques (cuites); 

voutes et arcs en maconnerie. 

Par contre, A-9,3 nous semble prescrire des methodes de 

mise en oeuvre trop "sophistiquees" pour interesser notre Projet. 

T-III,B, "Plitrerie~': indresserait notre Projet dans la 

mesure ou le plitre en faisait partie. A mettre au clair, egalement 

en ce qui concerne les plaques en plitre (B-7). Noter 8-8 (surtout 

B-8,2 et B-8,4) en ce qui concerne les materiaux vegetaux et le 
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platre, mais aussi B-7,7 a B-7,11 pour le bois de support, le 

cas echeant . 

• T-III,C, "Qualites des bois": tout ce chapitre est 

d'un interet evident pour notre Projet • 

• T-III,D, "Charpente en bois - escaliers": d'un interet 

evident. 

T-III,E, "Constructions metalliques":" ne presente guere 

d'interet pour notre Pr~jet (profiles importes actuellement et 

dans -le futur previsible) • 

• T-III,F,·"Etancheite des terrasses et toitures": 

bien que ce chapitre renvoie a la garantie decennale (voir 

ci-dessus), certaines parties sont interessantes meme aujourd'hui. 

Les terrasses sont considerees etre en dehors de notre Projet; par .. 
contre, les toitures ne le sont evidemnent pas: F-13,12 (toles 

galvanisees), F-13,13 (tuiles), F-13,14 (plaques ondulees amiante-ciment), 

F-13,5 (ardoises en amiante-ciment) et, peut-etre, F-13,6 (conduits 

d'evacuation) interessent surement notre Projet • 

• T-III,G, "Parquets, planchers traditionnels en bois, 

parquets mosaique colles" n' interesse guere notre clientele • 

• T-III,H, "Revetements de sol scelles": comme T-III,G • 

• T-III,I, "Revetements de sol plastiques": en dehors du 

Pro jet. 

• T-III,J, "Revetements muraux scelles": comme T-III,G • 

• T-III,K, "Peinture, vitrerie, miroiterie": comme 

T-III,G. 
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• t-III,L, "Plomberie": semble base uniquement sur des 

materiaux et produits importes, et est done sans interet pour notre 

Pro jet. 

• t-III,M, "Electricite": come t-III,L. 

Le Tome rv·, "Normes malgaches", constitue certainement un 

element interessant notre Projet, et merite une etude a entreprendre 

par le Bureau de Coordination • 

• T-IV,N.M. 1-A-1, "ceneralites": est-il toujours valable 

que le "mini-module" est de 25Dlll ? 

• T-IV,N.M. ·1-A-2, "Passages ~ibres~ 1A-3,_ ''Dimensions des 

portes" (interieures et exterieures) et 1A-4 "Dimensions des chassis": 

sont-ils a prendre en consideration ou le Projet pourrait-il promou

voir d'autres dimensions si les techniques de production des menuiseries 

l'y invitait ? 

T-IV,N.M. 1-A-5, "Garde-corps": a considerer sL le Projet 

comprend une prefabrication de ceux-ci • 

• T-IV,N.M.2-A-1, "Briques industrielles" et N.M.2-A-2, 

"Briques artisanales": d'un interet evident pour notre Proiet • 

• T-IV,N.M.2-B, "Agglomeres, blocs creux en beton de 

granulats lourds" et Agglomeres, blocs creux en beton de pouzzolane": 

comme N.M.2-A-1 et 2-A-2 • 

• T-IV,N.M.2-C, "Liants hydrauliques": le texte de 

renvoi a etudier le cas echeant (par exemple si le Projet s'interes

sait a la chaux). 
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• T-IV,N.K. 2-D, "Canalisations": le texte renvoie aux 

normes fran~aises pour l'amiante-ciment (sans pression) • 

• T-IV,N.K. 2-E, "Beton et beton arme": sans interet 

pour notre Projet puisque l'on ne parle que du beton coule (les 

produits manufactures en beton et beton arme interesseraient, par 

contre, notre Projet, mais ne sont pas traites) • 

• T-IV ;.N.K. 3-A, "Charpente - mer.uiserie" et "Normalisation 

des dimensions des debits des bois": d'un interet evident pour notre 

Projet, et a reetudier eventuellement • 

• T-IV, N.M. 3-B, ''Menuiserie en bois",: comne N.M. 3-A 

• T-IV, N.M. 3-C, ''Menuiserie metallique", ce chapitre 

serait a revoir completement, nous semble-t-il, si une production 

a base de fers de rt\,cuperation etait a inclure dans le Projet (ce qui 

nous parait tout indique !) . 

• T-IV,N.M. 3-D, "Quincaillerie": ce chapitre parait entie

rement copie sur les normes europeennes, et serait a revoir (cf.:N.M. 3-C) • 

• T-IV, le reste: ou bien sans interet, ou bien visant uni

quement les materiaux et produits de construction importes. 



- 46 -

A N N E x E c 

···-··------------····-------------
a la .fote sur 

L 'AGRE.'{ENT TECHNIQUE DES MATERIAUX A PROMOUVOIR: 

EXEMPLE DE L'APPLICATION or L'EFFET EFUCATIF DES TEST 

Les blocs en terre compactee sont des produits artisanaux, 

c'est-a-dire qu'ils sont: 

- fabriques pres du lieu d'utilisation (le chantier) 

- par des equipes sans f~rmation formelle 

- avec les moyens assez rudimentaires 

- a haute intensite de main d'oeuvre (peu de mecantsation, done . 
production assez inegale qualitativement), et 

- a partir des matieres premieres (la terre) variables •. 

Pour ne pas "gaspiller" la confiance des utilisateurs,_il fallaic 

done tester ce produit par rapport a une "norme" qui assurait leur 

bon fonctionnement dans l'ouvrage. 

Or, ces blocs peuvent etre de deux qualites (agreees): OU bien 

ils sont stabilises (par exemple au ciment), et aptes a servir en 

fondation, autour des latrines et autres pieces "mouillees", ou bien 

ikne le sont pas, et pourront, dans ce cas, etre utilises uniquement 

au sec (mais neanmoins en murs porteurs exterieurs avec une certaine 

protection contre les pluies battantes, protection egalement a pres

crire, bien entendu). 

Comme il ressort du chapitre 3.5, les etudes prealables avaient 

pennis de "traduire" tcutes les qualites mecaniques recherchees en 

une seule, la resistance a l 'ecrasement, qui fut, elle, "normalisee" 

a un certain nombre de bars. 
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Un nombre donne* de blocs de chaque serie de production 

?tait enleve, a des fins d'essai, 28 jours apres leur fabrication. En 

~e qui concerne les blocs stabilises, une partie de l'echantillon etait 

plongee, en presence du producteur, dans l'eau ; 240 heures apres, ils 

etaient sortis de l'eau pour etre soumis a un t~st d'ecrasement (en etat 

mouille, done). 

Or, le prod~cteur etait invite - et venait volontiers -

a ce test. Il ne comprenait peut-etre pas le fonctionnement hydraulique 

de la presse utilisee pour le test, mais on lui expliquait le cadran 

qui indique la charge destructrice. 

Apres quelques essais sur du beton, il n'avait aucune 

difficulte de comprendre ce cadran,la piece maitresse du tes~. Quand 

ses blocs a lui etaient mis dans la presse et l'aiguille du cadran 

commencait a monter, il suivait attentivement sa progression et 

comprenait tout a fait la charge destructrice indiquee sur le cadran 

(par l'arret de l'aiguille). 

Coame la production etait, justement, artisanale, le 

producteur connaissait fort bien ses blocs : il se souvenait ou il 

avait pris la terre, coament il avait melange le ciment dedans, com

bien d'eau il avait ajoute, et sous quelles conditions les blocs avaient 

ete laisses"pour que le ciment prenne (par exemple, si les blocs avaient 

ete on non proteges contre le dessechement). Le laboratoire d'essai 

lui apportait la connaissance du resultat_cle ses efforts: la qualite 

du produit. 

* Le nombre a prelever est fonction ds~onsiderations basees sur les 

lois statistiques assez compliquees. Le pourcentage a tester augmente 

avec l'inegalite de la production et les variatiorsprobables en 

matieres prem~eres, et ces considerations ne sont pas touces simples a 
mettre en formule ! 
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Il etait etonnant de voir avec quelle rapidite les 

producteurs commencaient a avoir "un flair" pour le choix des terres et 

pour les soins pris lors de la stabilisation ; apres peu de temps - perio

de pendant laquelle le producteur etait dedoumage d'une partie de ses 

pertes par le Projet - ils arrivaient presque tous a fabriquer des blocs 

parfaitement acceptables (et se lancaient des defis entre ewe pour 

obtenir les resistances les plus elevees, bien au-dessus de l'Agrement). 

Arrives a ce Stade de perfectionnement "sur le tas", les subventions du 

Projet etaient annulees, et les affaires conduites a la ''business". 

Or, si la production ne correspondait pas anl'Agrement" 

"mouillee", les blocs pouvaient etre testes, et reclasses, -C011111le blocs 

"a sec", ce qui entrainait une perte commerciale pour le producteur qui 

y avaic mis de l'argent pour le stabilisant. 

Les blocs ·.on stabilises etaient tout simplement mis a 

"secher, et le producteur nous faisait savoir quand il voudrait les voir 

testes. Ils etaient, bien entendu, testes au sec, et le mime pheno

mene que decrit ci-dessus se manifestait : apres peu de temps, le choix 

des terres a compacter ne faisait plus aucune doute, et les producteurs 

se trompaient tres rarement. 

Comme on l'aura compris, aucun test de granulometrie n'etait 

applique (devant les producteurs, bien que de telles analyses etaient 

faites a des fins de publication dans les revues specialisees). 

Par contre, les producteurs developpaient, eux, leurs "tests de granulo

metrie" en prenant une poignee de terre, la mouillant et regardant la 

poussiere qui restait sur les mains, le "sentiment tactile" que la 

terre donnait, etc. L'assurance de la qualite etait, et il le comprenait, 

dans son propre interit, puisque le materiau - les blocs en terre 

compactee - etait nouveau, et les consommatcurs se mefiaient (a juste 

titre : l'investissement dans une maison est si important), mais 

la frequence et le $erieux des tests, et la reputation du laboratoire, 

tout assurait les cons0111Dateurs. 
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Cet exemple - d'un Projet ONU-oTC a Ouagadougou - est, 

nous semble-t-il, concluant: 
les tests bien faits -"pedagogiques", si l'on veut-

assistent le producteur a developper ses connaissances 

technologiques; 

le serieux des tests faisait le nouveau materi.au 

acceptable aux yeux des clients des producteurs; 

une fois la correlation test-coumercialisation comprise 
. 

par les producteurs, ceux-ci deviennent tout a fait 

motives en ce qui concerne l'assurance de la qualite 

du prodcit. 
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INTRODUCTION ET PRESENTATION DE LA "BATEBAT" 

Dans plusieurs rapports preparatoires du Projet, et 

souvent lors des reunions formelles OU informelles, le sujet de 

transfertde technologies est mentionne. En effet, personne ne 

doute de la capacite des "operateurs" malgaches de r. ~eux produi-

re, et plus, de materiaux de construction, mais l'aosence de connais

sances technologiques freine l'epanouissement. 

Notons tout de suite que ceci n'est nullement un pheno-

mene uniquement malgache: meme dans les pays industrialises de 

tongue date, les producteurs (et les utilisateurs) des materiaux de 

construction sont constamment a la recherche de nouvelles technologies, 

et c'est pourquoi les pays industrialises se sont dotes de banques 

de donnees technologiques, parfois en regie priv&?.,parfois ~ous une 

tutelle publique quelconque. Notre ere est caracterisee par une soif 

de connaissances (ou, si l'on veut, d'information). Aussi, les banques 

de donnees se developpent avec une rapidite presque vertigineuse~ 

Il n'y a done rien d'etonnant en ce que les producteurs 

malgaches, et leurs representants, desirent, eux aussi, avoir acces 

a un maximum dedormeesexploitables. C'est, justement, le but de la 

Banque de donnees technologiques du batiment, la BATEBAT, de fournir 

de telles informations. 

* On estime que la masse d'informations techniques et scientifiques 

produite depuis la Deuxieme guerre mondiale depasse, et de loin, 

~ ce que l'humanite avait produit avant, et que dans certaines 

disciplines cette masse double tous les trois ou quatre ans! 
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Soyons bien clairs en ce qui concerne la tache de la 

BATEBAT: liee au reseau mondial d'information, elle constituera 

une source i.umense de donnees, mais elle n'aura pas pour vocation 

d'agir directement aupres des operateurs (bien que ceux-ci pourront 

s'adresser a elle pour des questions precises); par contre, elle 

munira de donnees les agents du Projet, pour que ces agents 

puissent conseiller les operateurs. 

Elle ne sera pas a considerer coume un bureau d'etudes 

techniques ou d'architecture : de tels bureaux existent sur le sol 

malgache, aussi bien independants que des bureaux lies a des entrepri

ses de production ou de construction, ou aux autorites et pouvoirs 

publics; par contre, elle pourra fournir a ces bureaux des donnees 

utiles, mais !'exploitation de ces donnees incombera aux bureaux 

(existants OU creer, peut-etre meme au sein du Projet). 

Enfin, elle ne sera pas un institut de recherche sectorielle, 

ni un laboratoire; par contre, de nouveau, elle pourra assister 

utilement de telles institutions. 

Dans la presente Note nous esquissons les grandes lignes 

de la BATEBAT, en CODDDencant par les termes de reference tels qu'ils 

nous ont parus (chapitre 0), et en posant quelques questions. 

Un organigramme se trouve en Annexe C. 

Ensuite, nous indiquons les sources qu'exploitera la 

BATEBAT pour se munir de donnees adequates (chapitre 1, complete 

par les Annexes A et B). Le chapitre 2 donne, succinctement, une 

esquisse du "cc;ieur" de la BATEBAT, l'unite de reception, de traite

ment et de redistribution. Cette redistribution se fera vers sa 

bibliotheque (chapitre 3) et vers l'unite d'adaptation et demise 

en forme (chapitre 4), cette derniere etant subdivisee selon 
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les t:ois "branches", representant les trois grandes categories 

de "clients" que servira la BATEBAT. Enfin (chapitre 5), nous 

proposons que la BATEBAT publie une revue periodique. 

En Annexe B nous proposons une partie des travaux pr~para

toires a entreprendre pour que la BATEBAT puisse, sans tarJer, se 

b·.:ancher sur le reseau mondial de donnees. Evidenunent, d' autres 

etudes prealables sont a entreprendre: les inventaires de personnel, 

de bureaux et d'eqt!ipements et, ensuite, une proposition budgetaire. 
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0 LE CADRE DE REFERENCES 

-----------------------------

0. 1 LES CLIENTS DE LA BATEBAT 

La clientele presente a notre esprit lors de la redaction 

de cette Note est detaillee sous 4 (4.1, 4.2 et 4.3). Il s'agit, 

co1r111e on le verra, des 

- pouvoirs et autorites publics, y compris les institutions 

d'enseignement technique, e~ les organisations professionnelles; 

- operateurs -de tout genre- produisant materiaux, produits 

et elements destines a la construction de l'habitat urbain 

(terme vaste); "et des 

- operateurs -de tout genre- clients des producteurs (de l'auto

constructeur et le tacheron a la grande entreprise de cons

truction), ceux que nous appelons "les batisseurs"•. 

0.2 LA GAMME DES SERVICES RENDUS PAR LA BATEBAT 

Nous so1r111es partis du principe que le champ d'interet de la 

BATEBAT, et done le genre de services qu'elle rendra, sera la technologie: 

la maniere technique de produire, de stocker, de transporter et de mettre 

en oeuvre les produits a promouvoir par notre Projet. 

Ceci veut dire qu'elle ne se constituera de competence parti

culiere ni en economie d'entreprise ou nationale, ni en politiques 

("policies") (gestion financiere, questions d'urbanisme, foncieres, 

cadastrales, fiscales, de subventions, ••• ), domaines consideres etre 

en dehors du Projet MAG/82/009. 

Bien ~ntendu, la delimitation du domaine qui sera done le 

notre, la technologie, n'est pas toute nette. Ainsi, la production 

de certains materiaux pourra exiger des interventions dans l'environ

nement (forets, carrieres, utilisation des eaux (y compris leur pollution 

• Outre les categories professionnelles mentionnees, on ajoutera,le 

cas echeant, les ma!tres de l'ouvrage (ceux pour qui les ouvrages 

sont con~us ~t construits et/ou qui les utiliseront) 
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eventuelle), exploitation des sources d'energie, ••• ), et pourra 

soulever des problemes d'hygiene du travail (amiante, produits 

d'impregnation, matieres plastiques, colles, peintures, solvants 

toxiques ou intoxiquants, •••• ) , done des questions qui bordent les 

questions politiques (environnement, protection ouvriere); de meme, 

la production de materiaux soulevera certainement des questions de 

politique economique (la fiscalite, par exemple), mais, coume deja 

dit, la BATEBAT ne se vaudra pas d'une competence particuliere dans 

ces domaines limitrq>hes a la technologie proprement dite. 

Rappelons, pour etre complets, que notre conception de 

la ga111De est celle d'une banque de donnees, et non celle d'un bureau 

d'etudes techniques. 

Ce "cadrt! de references" a regi la redaction de la 

Note, ce qui ne veut pas dire, bien entendu, qu'il ne pourra etre 

revise, mime, par exemple, apres que la BATEBAT aura fonctionne un 

certain temps. 
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0.3 TARIFICATION EVENTUELLE DES SERVICES RENDUS 

Les services que la clientele sera invitee a demander 

aupres de la BATEBAT, seront-ils tous, ou en partie, payants? 

. 11 est vrai qu'en pays industrialises (au moins en Occident 

et au Japan), ces services sont payants, mais cette clientele in

dustrialisee est parfaitement consciente du fait qu'il est bien moins 

cher d'"acheter" une donnee existante que de la rechercher soi-meme 

dans l'i.umense masse d'informa.tion de nos jours. 

Bien entendu, la perennite de la BATEBAT, une fois l'assistance 

onusienne terminee, presuppose une autosuffisance economique que 

seule une tarification, sous une forme ou une autre, pourra lui assurer. 

Ceci pourrait motiver l'introduction - des le debut? - d'une telle 

tarification; un deuxieme argument en faveur de la tarification se 

base sur des experiences faites (a l'etranger): celles-ci tendent a 
montrer que des services payants sont, en effet, mieux utilises que 

les serv.ices foulnis gratuite!Dent; troisiemement, le fait que le 

service est facture cree, selon notre experience, une ambiance d'ega

lite entre fournisseur (BATEBAT) et client, ambiance fettilisante des 

deux cotes. 

Conviendrait-il de graduer les tarif s en f onction du pouvoir 

d'achat du client, ou de l'utilite concrete pour lui de la donnee 

fournie? Et si, parmi les institutions mentionnees sous 1.21, la 

BATEBAT trouve non seulement un client mais egalement un fournisseur 

de donnees utiles, devrait-elle baser ses tarifs sur la valeur des 

donnees fournies par une telle institution? 

La question d'une tarification eventuelle n'est pas traitee 

dans cette Note, et nous suggerions qu 'elle soit laissee de cote ta· .t 

que la gamme des services, une classification eventuelle de la 

clientele, les budgets a venir et les sources f inancieres de la 

BATEBAT ne soient arretes. 

I ~ 

r 

i 
! 
I 



- 58 -

Bien que cette question de la tarif ication ne fasse done 

pas partie de notre cadre de references, nous nous permettrions 

d'attirer l'attention sur le fait que la ,ATEBAT obtiendra (vraisem

blablement) bientot Un 11Statut" OU renomme sur la scene internationale, 

et, partant, dans la cooperation sud-sud; comme mentionne sous 1.i2, 

une partie du flux d'argent vers l'etranger pourrait alors se trouver 

remplacee par un flux de donnees a titre d'echange. 

0.4 \:OLLABORATION AVEC D'AUTRES PROJETS TECHNIQUES A MADAGASCAR 

ET A L'ETRANGER. 

Parmi d'autres projets techniques - en phase operationnelle ou 

en preparation - dans la Republique, plusieurs seraient probablement 

interesses ou de pouvoir exploiter "notre" banque ~e don:iees, ou de 

pouvoir s'y greffer. Toujours dans le souci de preciser le cadre de 

reference de la presente Note, disons que de telles collaborations 

n'en font pas partie; cela ne doit nullement etre interprete 

comme un refus de collaboration, mais est mentionne ici uniquement 

pour preciser le fond de la presente Note. En effet, nous pensons 

personnellement que certaines collaborations peuvent s'averer fort 

fructueuses pour notre Projet. Mais, comme deja dit, lors de la 

redaction de cette Note, nous n'avons considere que le Projet 

MAG/82/009. 

Une revision eventuelle de cette partie du cadre de reference 

est, evidemnent, _parfaitement possible, maintenant OU au cours 

du travail. 
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"INPUT" (FOURNISSEURS ET FOURNITURES) 

Distinguons entre : 

- fournisseurs etrangers (1.1) et 

- fournisseurs locaux (1.2) 

1.1 LES FOURNISSEURS ETRANGERS 

Nous nous imaginons trois sources etrangeres: 

- un centre international de documentation dans notre domaine (1.11), 

- les abonnements aux revues specialiees de l'etranger (1.12), et 

les contributions volontaires de pays et organisations amis (1.13). 

1 • 11 LIAISON AVEC UN CENTRE INTERNATIONAL DE OONNEES TECHNOLOGIQUES 

CoDID.e deja dit (sous 0.2), il n'est pas possible de 

delimiter d'une maniere precise le terme "technologie". Ceci n'est 

pas un probleme propre a la BATEBAT, et la plupart des centres 

internationaux specialises dans la technologie du batiment travaillent 

avec des delimitations un peu floues, ce qui est a notre avantage. 

Les grands centres sont lies entr'eux. Ainsi, les centres 

peuvent exploiter - contre paiement - les ~anques de donnees de leurs 

confreres, et l'on pourrait done etre tente de penser qu'un centre 

vaut un autre. 

Or, ceci n'est pas le cas, c;a.r un bon centre travaille avec 

beaucoup d'autre chose que les ordinateurs, a savoir avec des equipes 

plus ou moins qualifiees. Aussi, leurs tarifications varient. Ceci 

etant - et d'autres facteurs jouant egalement - nous proposons qu'un 

appel d'offres international soit lance pour la fourniture de services 

et prestations a la BATEBAT. 
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Tout coDllle pour le choix d'un bureau d'etudes ou d'un 

cabinet d'avocats, le choix de notre partenaire sera, en partie, un 

choix intuitif plutot que purement rationnel, et on pourrait, en 

effet, s'imaginer de conclure un marche de gre a gre. Nous n'avons 

pas de suggestion precise a faire, mais voudrions proposer que le 

Projet consulte le CIB (Conseil International du Bitiment pour la 

Recherche et la Documentation) a ce sujet, qu'un appel d'offres soit 

lance ou non, avant de conclure un marche, cf. Annexe B. 

De toute maniere, un Cahier des Charges sera a arreter, et 

en Annexe A nous suggerons quelques clauses techniques d'un tel 

Cahier des Charges (les clauses administratives et financieres sont 

du domaine de l'ONUDI, avons-nous pense). 

Coume il ressort de l'Annexe A nous nous imaginons que nous 

voudrions nous assurer deux sortes de services et prestations: 

un service question-reponse, et 

un nombre donne d'abonnements a certains "profils". 

En ce qui concerne le service reponse, on notera que la 

maniere dont la BATEBAT formulera ses questions importe: chaque 

ambiglrite peut donner lieu a une repense "a cote", ce qui augmenterait 

les frais et menerait a des retards (ceci est du, evidemnent, a 
l'informatisation des centres de documentation, car "l'ordinateur 

n'a pas d'imagination": il repond a la lettre - et non a l'esprit -

de la question posee). Un centre avec du personnel qualifie pourra, 

dans une certaine mesure, corriger les erreurs de formulation,· 

par exemple p&r un "va et vient" initie, mais il faudra neanmoins evi

ter,autant que possible, les impr,cisions. Ceci.joue lors du choix 

du personnel de la BATEBAT. 
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Par un service abonnement nous aurons automatiquement 

et regulierement (d 'oU le terme "abonnement") toutes les donnees 

entrees au centre pendant la periode d'abonnement. Chacun de ces 

abonnements correspondra a un "prof il" indique par le client 

(la BATEBAT). 

La formulation des profils importe. Si, par exemple, . 
nous d-0nnons le profil "liants hydrauliques" l'abonnement correspon-

dant nous fournira ~ ce que l'ordinateur du centre aura classe 

sous ce terme, y compris, disons, la production de chaux en Grande 

Bretagne, OU les methodes pour augmenter la resistance au gel, OU 

des ciments speciaux pour les travaux sous-marins, tous des sujets 

qui ne nous interessent pas, melanges a des donnees qui nous interessent. 

Ou bien, si nous in,,iiquons le profil "la terre c<>11111e materiau de 

construction" nous n'aurons pas seulement la construction en terre 

adaptee a notre Projet, mais egalement les ouvrages en terre armee, 

une technologie qui ne se prete pas a notre clientele. 

Il faudra done choisir les profils d'une maniere precise 

car etre submerge par des donnees "a cote" augmente et les f rais 

de l'abonnement et les frais de fonctionnement de la BATEBAT ou l'on 

aura a trier la masse d'information pour en extraire ce qui reellement 

nous interesse. La cause de cette "confusion" - qui n'en est pas une -

est, bien entendu, que l'ordinateur ne pourrait "savoir" que le client 

des abonnements en question s'interesse a un profil bien plus etroit. 

Or, il n'est pas difficile de preciser notre profil (par 

exemple: "la terre comme materiau de construction, exception faite 

des ouvrages de genie civil", ou encore "liants hydrauliques -

PVD - fabrication - utilisation"; aussi "toitures - cyclones", ou 

toitures - PVD" serait juste, mais pas "toitures" tout court). 

• 
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S'il ne faut pas etre submerge par des donne~s ininteres

santes, il ne faudra pas non plus cboisir des profils trop etroits. 

Par exemple ''briques artisanales" peut paraitre peu precis 

coame profil, mais il nous donnerait les methodes de fabrication, 

les tests, les normes et la maconnerie en briques artisanales, tous 

des sujets directenaent utiles pour nous. 

Tout C01111le le service reponse, un dialogue avec le centre 

pour arreter les profils serait done indiqae, ma.is demande, comme 

pour le service reponse, une certaine competence du personnel de la 

BATEBAT. 

1.12 ABONNEKENTS PROPRES, PAYANTS ET EN ECBANGE 

Nous supposons (voir 3 ci-dessous) que la BATEBAT voudrai~ 

pouvoir constituer sa propre bibliotheque et la tenir a jour. 11 

conviendrait alors de prevoir, au budget, une certaine soume pour les 

abonnements aux revues specia~isees et manuels techniques. 

Sous 5 nous proposons que la BATEBAT coumence, sans trop 

tarder, a publier sa propre revue, peut-etre bi-mensuellement au 

debut, et soit-ce avec des moyens mecanographiques simples. Si la 

BATEBAT obtient, aux yeux de la co111111.1naute internationale dans notre 

domaine, un "statut" similaire a celui d'un institut de recherche 

sectorielle (a savoir dans le domaine du bitiment), nous ne voyons 

pas pourquoi des echanges avec d'autres instituts ne pourraient etre 

arranges, bilateralement. On aurait alors, a peu de frais (les quelques 

exemplaires supplementaires a imprimer plus frais de port), acces a 
des publications similaires (par exemple celle de l'institut de 

Rorkee (Inde), fort respecte mondialement). 

·' t 

1 
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Aux frais marginaux mentionnes s'ajouteront les frais 

indirects correspondant au travail de "digestion" des publications 

recues et, le cas echeant, les frais de traduction vers le francais, 

done des frais de fonctionnement. 

1.13 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

Il ne nous parait pas exclu que des abonnements benevoles 

puissent etre obtenus aupres de pays amis et, peut-etre, d'organi

sations internationales dans notre domaine (tels le CIB "Conseil 

International du Bitiment pour la Recherche et la Documentation", la 

RILEM "Reunion Internationale des Laboragoires d 'Essai", peut-etre 

l'ISO "International Standardization Organization" et autres). 

A cette fin, mais egalement pour des echanges directes 

avec d'autres instituts, nous proposons qu'une S0111De soit reservee 

dans le budget de fonctionnement pour que le personnel de la 

BATEBAT puisse participer a un certain nombre de reunions interna

tionales dans nos domaines. 
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1.2 LES FCURNISSEURS MALGACHES 

lei aussi nous nous imaginons trois sources: 

- les Institutions malagaches (1.21) 

- le Projet lui-meme (1.22) 

- les "feed-backs" (reintroductions, re-informations) 

provenant des "guichets" (1.23) 

1.21 LES INSTITUTIONS MALGACHES 

L'Ecole Polytechnique monte actuellement des equipes 

axees sur: 

- la production, 

- la gestion ("management"), 

- les circuits, et 

- le statut des producteurs locaux (la credibilisation de leur 

produits), ... 
le tout dans des domaines qui interessent directement notre Projet. 

11 va de soi que nous aurons ici une source, un "input", a peu de 

frais, et au profit aussi bien de la BATEBAT que de l'Ecole, 

cf.4.1 ci-dessous. 

La Societe d'Equipement lmmobilier de Madagascar, la SEIMad, 

possede egalement des donnees surement interessantes qu'il convien

drait d'analyser, trier et mettre en forme pour les entrer dans le 

"fonds de savoir" de la BATEBAT. 

De mime, parmi les institutions malgaches probablement interes

santes, le Laboratoire National des Travaux Publics et du Batiment 

merite d'etre mentionne, ainsi que probablement l'Institut Malgache 

d'Innovation, l'IMI. Enfin, il va sans dire que plusieurs departements 

au Ministere des Travaux Publicspourraient s'averer utiles en cant 

que sources. 
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Il reste a trouver une formule pour entrer les donnees de ces 

sources dans notre ''banque", travail de. documentaliste, par definition. 

1.22 LE PROJET LUI-MEME 

Non seul~ment les pre-etudes contiennent-elles nombreuses donnees 

directement utilisables dorenavant, les travaux futurs du Projet en 

ajouteront. Toutefois, si ces donnees ne sont pas classees de 

maniere a etre facilement reperables, elles ne servent pas a grand' 

chose, et nous retombons done, encore une fois, sur notre documetaliste 

et le OU les systemes de classification a arreter sans trop tarder. 

1.23 LES FEED-BACKS 

Au fur et a mesure que ::.es branches et leurs "guichets" (voir 4) 

auront etabli des dialogues avec notre clientele, les preposes a ces 

"guichets" sauront be.:iucoup plus sur les experiences reelles malgaches, et 

ils pourront reintroduire, dans les circuits de la BATEBAT, un grand 

nombre de renseignements et de donnees precis. La seule difficulte ici 

serait, nous semble-t-il, le secret professionnel: il importe de ne pas 

mettre en jeu la confiance de notre clientele, par exemple en divulgant 

des precedes de production developpes par un operateur a ses confreres 

sans l'accord expres de celui qui s'est donne la peine de developper 

le procede. Un certain tact est done indique. 

En outre, les reintroductions serviront a "aiguiser notre epee". 

Imaginons, par exemple, que la BATEBAT aura fourni des plans et des 

methodes de fabrica,ion d'un nouveau type de four a briques cuite.s, 

type qui est suppose reduire la casse (le pourcentage de briques mal 

cuites, ou deformees lors de la cuisson), et supposons que les 



- 66 -

experiences faites avec ce nouveau four ne sont pas bonnes. Le 

"feed-back" contiendra, bien entendu, cette information, mais 

egalement des nouvelles questions plus precises: carburant mal adap

te? argile d'une qualite particuliere? problemes de malaxage? tirage 

imprevu (vents)? Chaque nouvelle question contient, en fait, egale

ment un element d'information qui permettra a la BATEBAT de mieux , 
utiliser sa banque de ~onnees, contribution non negligeable. 
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2 L'UNITE DE RECEPTION, DE TRAITEMENT ET DE REDISTRIBUTION 

=======~====z==========z======~~=========z================a=== 

Cette unite est le coeur meme de la BATEBAT: c'est ici q..ie 

l'on recoit les donnees provenant des deux fois trois sources men

tionnees sous 1 (1.11, 1.12 et 1.13, et 1.21, 1.22 et 1.23), et 

c'est de ce coeur que sera distribue "le sang" vers la bib1iot::lieque 

(voir 4) et vers la publication periodique (5). 

Chargee des contacts avec les sources exterieures, ·l 'unite 

sera munie des appareils de telecommunication qui s'imposent (telex et, 

si possible, telefax). Un service de reproduction moderne (eventuelle

ment avec appareil pour produire des microfiches) lui est egalement 

necessaire. 

Travailler sans ordinateur nous semble peu indique: d'une 

pattle nombre de donnees croitra rapidement, et d'autre part on aura 

interet a pouvoir detailler les informations, et egalement a pouvoir 

les "croiser" (cross-tabulation) rapidement, et tout cela constitue 

des domaines ou l'ordinateur offre un outil sans pareil. 

Le chef de cette unite sera necessairement bilingue 

(anglais-francais) et possedera une formation solide en documentation. 

Il est vrai que dans tout service de documentation une certaine perte 

doit etre admise, mais plus le documentaliste est qualifie, moins 

grandes sont les pertes (pertes dues a une classification erronee des 

donnees, ce qui les rend introuvables au moment ou on en a besoin). 

Il convie~t de prevoir un sejour du documenta~iste aupres du centre 

international (1.11 et Annexe A) pour plusieurs raisons: il doit 
~tre familier avec son systeme de classification; ce sera a lui d'arreter 

les profils des abonnements (cf. 1.11); ce sera lui charge des dialogues 

avec le centre international (service reponse, cf. 1.11). 
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L'unite possedera egalement un service de traduction 

anglais-francais, car la plupart des donnees qui nous interessent 

sera sans doute en anglais. Les traductions pourront etre faites 

dans l'unite mem~ OU bien Confiees a des bureaux malgaches inde

pendants, toujours est-il que l'unite doit etre capable de controler 

les tr;ductions et, le cas echeant, de les corriger. 

Responsable aussi bien des "inputs" que des "outputs" 

l'unite aura un personnel qualifie*. Vu que la formation sur le t~s 

de ce personnel sera importante, nous nous imaginoT.lS que sa mothration 

au travail n~ posera aucun probleme: le metier de documentalis~e est 

un metier fort demande (et en demande cro:ssante), et le travail dans 

cette unite constituera une excellente base pour une formation ulte

rieure. Il nous semble done souhaitable que le personnel puisse 

circuler, non seulement a l'interieur de l'unite meme, mais egale

ment aupres des services preneurs (bibliotheque, guichets et publi

cation) afin d'augmenter des motivations professionnelles, et qu'il 

pourra profiter de stages a l'etranger. 

* Maitrisant parfaitement le francais, avec des bonnes connaissances 

~n anglais, et volontiers avec une formation universitaire 

(humaniste ~u technique). 
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3 LA BIBLIOTHEQUE. LE CATALOGUE DES MATERIAUX DE 

========================c===~~========z============= 

CONSTRUCTION 

====•====z== 

C'est dans la bibliotheque qu'on stockera documents 

ecrits et figures, originaux, photocopies, microfiches, <lisquettes 

~t bandes magnetiques, t.ravail qui exige une application minutieuse 

et devouee. 

Quant a la motivation professionnelle de son personnel, nous 

pensons que celle-ci ne creera aucun probleme: la carriere ouverte 

au bibliothecaire mene tout droit a celle de documentaliste. 

La bibliotheque de la BATEBAT, serait-elle ouverte au public? 

Nous proposons que oui, mais elle ne devrait probablement pas preter 

ses documents (mais pourra vendre des photocopies, le cas echeant 

egalement a partir de microfiches, au cout de revient; toutefois, 

il conviendrait de mettre au clair les problemes de copy-right 

avant de prendre une decision ace sujet). 

Nous suggerions que la redaction et la tenue a jour d'un 

catalogue des materiaux de construction malgaches soient conf iees 

a la bibliotheque. Un tel catalogue systematique (SfB, voir Note sur 

la classification) et connnente nous semble, de tou~e maniere, fort 

indique. D'une part un catalogue sera directement utile aux 

batisseurs, et d'autre part il servira a mettre au clair, aux 

agents du Projet, les pointj faibles, les goulots d'etranglement 

ainsi que les statistiques et pronostics sur differents materiaux 

de construction. Comme indique dans la Note sur le catalogue, cela 

veut dire qu'une par.;ie du catalogue sera destinee au "public" 

(les batisseurs et ~eurs clients), une autre sera reservee aux 
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agents du Pro_:et (les "problemes" a mettre au clair). 

Enfin, nous s~ggerons que la publication dont il est 

question sous 5 ci-dessous sera confiee a la bibliotheque, qui 

pourra~ toutefois, en sous-traiter le travail de sa redaction. 
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4 L'UNITE D'ADAPTATION ET DE KISE EN FORME 

C'est l'unite d'adaptation et demise en fonne qui fera 

l'intendance au know-how, (savoir faire, savoir produire) de la force 

"tactique et offensive" du Projet, c'est-a-dire que ce sera elle 

qui munira de donnees les agents du Projet affectes a l'assistance 

technique des producteurs. 

(Rappelons que la BATEBAT n'est pas supposee avoir.ses 

propres agents affectes aux differentes clienteles. De tels agents 

("field advisers") sont surement a souhaiter, et seront alors, comme 

deja dit, "alimentes" ea donnees par la BATEBAT. 

L'unite aura trois branches, cf. l'organigramme (Annexe C); 

dans une premiere phase plusieu~s branches pourraient etre confondues 

quant a leur personnel, mais pour des raisons de clarte dans cette 

presentation nous les separons. 

Les branches proposees seront: 

une branche pour servir les autorites, pouvoirs publics et 

organisations professionnelles, voir 4.1; 

- une branche ouverte aux producteurs des materiaux, produits 

et elements,·voir 4.2; 

- •me branche destinee particulierement aux consommateurs des 

materiaux, a savoir en premier lieu les batisseurs, en 

deuxieme le public en general, voir 4.3. 

Enf in, cette unite est egalement rcsponsable pour les 

reintroductions, dans le circuit, des experiences reellement faites, 

cf. 1.23. 
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4.1 LA BRANCHE "POUVOIRS PUBLICS, AUTORITES ET ORGANISATIONS 

PROFESSIONNELLES 

Les pouvoirs publics: conne indique dans la Note sur l'Agre-

ment, la normalisation constitue l'une des clefs pour la credi-

bilisation de nos materiaux, et la normalisation revient, du point 

de vue formel, aux pouvoirs publics, a savoir la DAUH du Ministere 

des Travaux Publics (ce qui n'empeche, nous l'esperons, que le 

Bureau National.de Coordination puisse-t-etre appele a jouer un 

role tres·actif lors des travaux de normalisation, cf. la Note 

citee). Ce fait, et d'autres encore, motivent notre mise sur 

les pouvoirs publics. 

Les autorites publiques: parmi celles-ci la plus importante 

est sans doute l'Ecole polytechnique, institution avec laquelle, nous 

l'esperons, le Projet aura une collaboration intime et sar.s doute 

fructueuse. Notons aussi que ce sera des ingenieurs formes a 
l'Ecole Polytechnique dont dependra, souvent d'une maniere 

decisive, le succes effectif du Projet, aussi bien en ce qui concerne 

l'acceptation des nouveaux materiaux et procedes que quand il 

s'agira de la continuation du Projet apres l'achevement de 

l'assistance onusienne. Une autre institution a caractere d'autorite 

publique est le Laboratoire Nttional des Tcavaux :E\iblics et du Batiment 

avec lequel aussi une collaboration sera tout normale, et, comme 

pour l'Ecole polytechnique, reciproquement fertile. 

Les organisations professionnelles: elles nous interessent 

pour des raisons evidentes, mais aussi parce que ce sont - normalement -

elles qui decident de la standardisation de nos produits (et q~t devraient 

probablement etre consultees lors de la normalisation, bien que celle-

d ne leur incombe pas),. et qui joueront un role pour les Agrements technique: 

On aura compris que cette branche aura un caractere generaliste 

et un haut niveau de competence et de co11D11Unication. 
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4.2 LA BRANCHE "PRODUCTEURS" 

Dans notre Note sur la classification des materiaux, produits 

et aements de construction nous suggerons que les "objets" qui 

interessent notre Projet soient divises en trois classes, en ce qui 

concerne l 'assistance technique aux producteurs: les "amorphes"(4.21), 

les "semi-produits" (4.22) et les elements OU composants (4.23). 

La branche "Producteurs" aurait alors trois "guichets": 

4. 21 LE GUICHET "PROJ;>Ul'lS AMORPHES". 

Ce guichet assistera - directement, c'est-a-dire par 

des consultations, ou indirectement, par les agents y affectes -

les operateurs specialises en produits dont la forine importe peu 

ou pas du tout, par exemple: 

- les liants hydrauliques (chaux, ciment, gypse, ••• ), y 

compris les mortiers; 

- les liants non-hydrauliques (resines, colles, matieres 

plastiques, ••• ); 

- les peintures, ravaleDients, produits d'etancheite, ••• ; 

- les produits de traitement insecticide et fongicide, 

autirouille, ••• ; 

- les aggregats (sable, graviers, pouzzolanes, ••• ); 

- les eaux de gichage. · 

Ce guichet s'interessera egalement aux matieres premieres 

qui offrent des possibilites bien qu'etant en dehors du domaine 

"europeen": le sang des abatn>irs, d'autres dechets d'origine animale 

ou vegetale, l'amiante (plus ou moins interdit en Europe), le sisal, 

l'ardoise comme matiere premiere, et bien d'autres encore, mais aussi 

aux materiaux consoumes lors de la production (les combustibles, par 

exemple). 

Ce guichet aura done, en grande patcie, un caractere chimique. 
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4.22 LE GUICHET "PRODUITS SEMI-FINIS" 

La definition des produits semi-finis pourrait comprendre 

la plupart des materiaux de construction dont la facette "fonne" en 

langage SfB (voir Note sur la classification) est F, H, J, K, N, 

R, S et certains produits classes sous X (les "petits" objets: _clous, 

pointes, vis, gonds, paumelles, serrures, ••• ). 

Le guichet en question assistera done (directement OU a travers 

les agents du Projet affecte a leurs operateurs) les artisans et 

petites et moyennes entreprises telles que: 

les briquetteries (artisanales et industrielles), 

- les tailleurs de blues en pierre, 

les producteurs de blocs en terre compactee (stabilises ou non) 

les scieries (mais pas les menuiseries: celles-ci appartiennent 

au guichet "elements"), 

- les fabricants de fils et de treillis (par exemple les 

supports d'enduits), 

- ceux qui font des matelas d'isolement (s'il yen a?), 

- les fabricants de tuiles cuites, d'ardoises, etc., 

- les toleries (pour couverture), les fabricants de plaques 

en platre (s'il yen aura), de contre-plaque, de plaques 

agglomerees, ••• 

ceux qui font des dalles ou des carreaux (par exemple en 

granite, mais pas les sanitaires en ce materiau: les 

sanitaires appartiennet aux "elements"), 

- les fabricants de clous, point~s, vis, serrures, paumelles, 

"Bull-Jogs"' loquets, tiges, moraillons, ••• , y coapris la 

galvanisation artisanale. 

* "Bulldog" est une marque deposee de plaques en fer galvanise pour 

assembler les charpentes en bois. 
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4. 23 LE GUI CHET ''ELEMENTS" 

La delimitation entre ce guichet et celui qui precede 

(4.22) pourrait fort bien etre a modifier au cours de travaux du 

Projet, ma.is citons, a titre d'illustration: 

la menuiserie livree toute faite, OU a peindre, aux 

chantiers: portes (avec ou sans serrures), fenetres 

(vitrees ou non) et volets, penderies et autres placards, 

banes de cuisine, 

- les eiements de maisons prefabriques (en fonction de leur 

taill~:les petits elements appartiennent au guichet "produits 

semi-finis"), 

les sanitaires (ceramiques et autres), 

- les fosses septiques en milieu urbain. 

La competence a souhaiter a ce guichet ressemble, bien entendu, 

fort a celle du guichet "semi-finis" (4.22). La raison pour laquelle 

ils sont traites separement est que le guichet "elements" aura a s'oc

cuper de la standardisation pour que les elements s'incorporent dans 

les ouvrages sans trop de casse; aussi, ce guichet sera plus axe sur 

les questions pratiques de transport (y compris emballages) et de 

stockage que le precedent, ma.is cela ne veut pas dire qu'il ne pourrait 

pas etre pratique, au mains aux stades initiaux, de reunir les deux 

guichets (4.22 et 4 ~3). 
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4.3 LA BRANCHE "BATISSEURS" 

Des le moment ou nos nouveaux materiaux locaux sont a 
promouvoir, il faudra les faire connaitre par ceux qui seront 

invites a les utiliser, les batisseurs, terme qui couvre aussi 

bien l'architecte Grand Prix·de Rome que l'autoconstructeur, 

en passant par le tacheron, les petits et moyens entrepreneurs 

et la grande entreprise moderne de construction, mais aussi les 

maitres de l'ouvrage (ceux qui commandent les ouvrages de construc

tion), cette derniere catego~ie a ne pas negliger. 

Dans la Note sur l'Agrement technique nous avons souligne 

l'importance de la credibilisation des nouveaux materiaux, et pour 

la branche "Bitisseurs" il s'agira plutot de la pro:uotion technico

commerciale de produits dont la qualite aura auparavant ete assuree 

(par l'Agrement technique ou bien par la normalisation). 

Cette branche "parlera le language des bitisseurs" et ne 

sera pas etrangere aux motivations des maitres des ouvrages, aussi 

bien prives que representant pouvoirs publics et autorites, dont 

elle voudra faire des pionniers en ce qui concerne l'exploitation 

des nouveaux materiaux et procedes. 

Elle ne se· fera pas bureau d'etudes technique, mais pourra, 

grace a son appui sur des donnees de provenances diverses, fournir 

des indications precises quant a l'u~ilisation de nos materiaux, 

secteur par secteur, et produit par produit. C'est ainsi qu'elle se 

prononcera sur les limitations des nouveaux produits ("a proteger 

des pluies''; "humidifier avant mise en oeuvre"; "deconseille en climat 

chaud et humide"; et ainsi de suite, un peu comme pour les produits 

pharmaceutiques), mais elle soulignera egalement leurs avantages 

("aucune faille n 'a jama:is ete signalee"; "la duree de vie de cette 

impregnation semble illimitee"; "contribue a la creation d'un climat 
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interieur confortable mime sans climatisation" (par exemple 

pour les salles de classe); "permet une hygiene adequate", ••• ), 

le tout base, bien entendu, sur les donnees auxquelles elle aura 

acces grace a l'unite d'adaptation et demise en forme ( voir 2 ci

dessus). 

Cette branche contribuE!ll egalement energiquem.ent au 

Catalogue des_materiaux de construction (voir Note ace sujet); 

elle redigera des articles destines aux bitisseurs, et elle assis

tera lors de la publicite (sectorialisee, bien sur) sur nos produits. 

Enfin, cette branche produira une partie importante du 

,. 2eed-back" et pourra "re-infor.ner" les autres branches grace a son 

experience de chantiers ou on utilise nos materiaux, produits et 

elements. 
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5 UNE REWE "BATEBAT" 

Une institution aussi importante que la BATEBAT devrait, 

nous semble-t-il, avoir sa propre publication periodique, destinee 

a toute l'industrie malgache du batiment, y compris, bien entendu, 

les producteurs de materiaux, mais egalement au profit des confreres 

a l'etranger (cf. 1.12 ci-dessus). 

Le travail de redaction pourrait etre confie aux professionnels 

de la presse ecrite malgache, mais sous la responsabilite de la 

bibliotheque de la BATEBAT (voir 3). 

Parmi les rubriques revenant regulierement citons a titre 

d'exemple: 

- des nouvelles techniques breves, avec indication des 

sources et invitant a des questions supplementaires si la 

BATEBAT possede les reponses; 

- un service question-reponse des lecteurs; 

- les textes off iciels (eventuellement en resume) touchant 

notre domaine; 

- les accords nationaux et internationaux conclus dans notre 

domaine; 

- des experiences reelles faites a Madagascar (ma.is voir 1.23 

en ce qui concerne le 3ecret professionnel); 

- des annonces d'offres et demandes d'emploi, de materiaux et 

des appels d'offres (produits et ouvrages); 

les invitations aux bourses, stages et reunions profes

sionnel les (nationales et internationales); 

- les nouvelles relatives au Catalogue des materiaux (voir 

Note ace sujet). 

Faudrait-il qu'une telle publication soit bilingue francais

malgache? A decider, en prenant en compte les frais supplementaires 

du bilinguisme. 
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E x E 

a la Note sur la BATEBAT: 

A 

ESQUISSE DU CAHIER DES CHARGES DE L'APPEL D'OFFRES !OUR LA FOURNITURE 

DE SERVICES ET PRESTATIONS D'UN CENTRE INTERNATIONAL DE DOCUMENTATION 

DANS NOT!.{E DOMAINE • 

BATEBAT. 

Le centre est appele d'Adjudicataire, et notre Banque la 

LANGUES DE TRAVAIL: L'anglais et le francais. 

COMMENTAIRE: L'espagnol et le portugais sont d'autres 

langues importantes dans notre domaine, mais les inclure 

intrainerait des frais de fonctionnement supplementaires 

a la BATEBAT (mais pas aupres de l'Adjudicataire, norma

lement). 

L'exclusion de ces langues "secondaires" ne 

constitue pas necessairement une perte de donnees, car. 

selon notre experience, les donnees importantes dans 

d'autres langues que l'anglais et le francais semblent, 

tot OU tard, etre traduites en anglais et/OU en francais. 

L'economie obtenue en les excluant se payerait 

done par un certain retard plutot que par une pure perte. 

On notera egalement que des textes en langues 

autres que l'anglais et le francais sont - pratiquement 

toujours - accompagnes de resumes, au moins en anglais. 

Ainsi, si un resume nous parait particulierement important 

OU urgent, une tr.aduction pourra toujours etre commandee. 
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CLASSIFICATION DES DONNES ET INFORMATION RETRIEVAL*: 

Au choix de l'Adjudicataire. 

COMMENTAIRE: Chaque centre de quelque envergure semble, 

tot OU tard, developper Son propre thesaurus** et, a notre 

connaissance, aucun thesaurus international n'existe encore. 

Il va sans dire que la BATEBAT ne pourra pas esperer imposer 

son propre systeme de·classification: le travail de transferer 

les donnees fournies selon la classification de l'Adjudica

taire a notre propre systeme nous incombera (ce qui est 

l'une des raisons pour laquelle nous recommandons l'utili

sation d'un ordinateur a la BATEBAT). 

"Information retri,,._val": Le terme francais nous echappe: il 

s'agit du processus de reperer, de retrouver et de sortir de 

la masse d'informations stockees la donnee recherche~. 

** Le thesaurus indique les mots--clef utilisables, renvoi d'un 

mot-clef a un autre, et enumere egalement des mots "interdits" 

(pretant a la confusion, par exemple). En outre, il suggere 

souvent des "hierarchies" c'est-a.lire le passage d'un niveau 

general a des niveaux de plus en plus detailles (et inversement), 

d'utilite evidente dans un domaine conune le notre. 
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FAMILIARISATION DU PERSONNEL DE LA BATEBAT AVEC LE OU LES SYSTEME(S) 

D'INFORMATION RETRIEVAL DE L'ADJUDICATAIRE: 

(a) L'Adjudicataire s'engage a recevoir le docum.entaliste 

de la BATEBAT pour une seance de travail d'une duree d'au moins dix 

jours ouvrables, commencant au plus tard trois semaines apres 

l'adjudication du marche. Le but de cette seance de travail au sein 

du centre de l'Adjudicataire sera de faciliter au maximum le 

dialogue futur entre les deux parties contractantes. 

Les frais de depiacement et de sejour du documentaliste seront 

a la charge de la BATEBAT, mais tous autres frais - temps passe, 

traductions, materiel, documents - seront supportes par l'Adjudicataire, 

qui les incluera dans sa soumission. 

(b) La BATEBAT pourra a tout moment, avec un preavis 

de six semaines, exiger que l'Adjudicataire recoive, au sein 

de son centre, toutepersonne designee par le BATEBAT pour une seance 

de travail de cinq jours ouvrables consecutifs. Le but et la reparti

tion des frais seront les memes que ceux indiques sous (a) de cette 

clause, et le soumissionnaire indiquera dans sa soumission le prix 

unitaire de telles seances de cinq jours. 

COMMENTAIRE : Il est evidemment necessaire que notre 

documentaliste connaisse, au mains dans ses grandes lignes, 

la maniere dont l'Adjudicataire classe ses donnees, et comment 

il les retrouve, aussi bien dans son propre centre qu'aupres 

de ceux avec lesquels il est en liaison. 

Comme il n'est pas possible d'indiquer, une fois 

pour toutes., le nombre de seances de familiarisation necessaire 

pour le hon fonctionnement de la BATEBAT, nous proposons des 

seances indiquees sous (b) dans cette clause, a un prix unitaire 

par seance - OU Stage - de cinq jours. 
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Notons aussi que les centres de documentation 

developpent continuellement leu~s methodes de travail ainsi 

que leurs manieres d'exploiter leurs liaisons avec d'autres 

centres; or, mieux la BATEBAT est au courant de ces develop

pements. mieux elle pourra profiter de son contrat avec le 

centre adjudicataire. 

Mais, en outre, les sejours au sein du centre de 

l'Adjudicataire comportent d'autres avantages: ils peuv~nt, 

dan~ une certaine mesure au moins, faire partie du controle 

technique des prestations recues, et ils contribueront sans 

doute a motiver le personnel de la BATEBAT eu facilitant 

leurs carrieres pro-fessionnelles. 

Une difficulte est, toutefois, a noter: les 

frais pour l'Adjudicataire decoulant de ces seances ou stages de

pendent du niveau de competence du personnel de la BATEBAT, 

et ces competences ne peuvent etre indiquees au prealable. 

Comme toute clause peu precise risque d'augmenter le montant 

de la soumission - a cause de !'incertitude lors de l'etablis-

sement dP celle-ci de telles lacunes seraient a remplir, si 

possible. Ceci, helas, nous eemble impossible, au moins 

jusqu'au moment ou le personnel soit identifie. Conscients de 

ce desavantage, nous suggerons, neanmoins, que la clause soit 

inclue dans le Cahier des Charges, quitte, eventuellement, a 
la detailler plus tard. 
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DONmrs A TRANSFERER ET MODES DE TRANSFERT VERS LA BATEBAT: 

Le champ d' interet de la BATEBAT res sort du ''Memoire" joint 

au Cahier des Charges, et l'Acjudicataire est cense avoir parfaitement 

compris ce champ d'interet lors de la redaction de sa soumission. 

Les donnees seront ecrites et figurees. Elles sont 

transferees a la BATEBAT par telephone, telex ou telefax selon 

le choix de la BATEBAT qui co11DDUniquera a l'Adjudicataire ce choix 

pour chaque categorie d~ donnees a transferer. 

Les frais rle transfert seront factures mensuellement par I l'Adjudicataire au prix de revient. 

COMMENTAIRE: Le "Memoire" auquel cette clause renvoie 

fera done partie du contrat. Sa redaction exige, en 

consequence, des soins minutieux, et il nous parait tout 

indique qu' il soit redige en plusieurs etapes; en effet, 

nous nous imaginons un certain "va et vient" e:itre un 

nombre restreint de soumissionnaires et le Bureau National 

de Coordination avant sa redaction finale~ Bien entendu, 

nous esperons que le texte precedant po~rra servir d'inspi

ration lors de sa redaction finale, mais sotmnes conscients du 

fait que seulement apres un dialogue informel avec quelques 

centres pourrait-on le formuler d'une maniere satisfaisante. 

Les transferts: le telex est une necessite evidente, 

et nous avons compris (renseignements oraux) que le telefax ne 

serait pas a exclure. 11 y a deux raisons pour lesquelles 

les frais des transferts sont facturables (et non inclus 

dans le montant de la soumission): premierement, il convient 

d'eviter autant que possible les imprecisions, comme deja 

dit, et,deuxiemement, nous ne voudrions pas risquer que 

des Jonnees nous soi~nt refusees, ou retardees, par souci 

d'economie de correspondance ~h~z l'Adjudicataire. 

*cf, l'Annexe B. 
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Nous pensons que l'augmentation des frais de 

fonctionnement a la BATEBAT pour verifier et regler les 

factures mencuelles soit. negligeable. 
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SERVICE QUESTION-REPONSE: 

Un tel service est inclu pendant toute la duree du marche. 

Le soumissionnaire proposera, dans sa soumission, la maniere dont 

on precisera l'envergure de ce service. 

SERVICE ABONNEMENT: La BATEBAT communiquera a l'Adjudicataire les 

profils auxquels elle desire etre abonnee et la periodicite de 

chaque abonnement. Le soumissionnaire propos~ra, dans sa soumission, 

la maniere de facturation de tels abonnements. 

COMMENTAIRE: Il est d'usage courant qu'un certain nombre 

d'heures (par an OU mois) SOit a la disposition du preneur 

(la BATEBAT) pour le service question-reponse; ce nombre 

depasse, le travail pour repondre est facture selon un 

barem.e a convenir. Indiquer le nombre de questions admises 

par mois ou par an est pratiquement impossible, car une ques

tion peut exiger beaucoup plus, ou moins, de travail qu'une 

autre. Nous pensons que cette clause ne peut etre basee que 

sur une confiance mutuelle; elle est do~c assez delicate, et 

sa redaction finale pourrait demander un dialogue semblable 

a celui propose au sujet du Memoire de la clause precedente. 

La meme remarque s'applique a la deuxieme clause 

proposee: il y a des profils plus ou moins <lifficiles (le terme 

profil est commente sous 1.11 dans le texte): il semble presque 

impossible ~c preciser ces abonnements sans un certain dialo

gue preaiable. 
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VISITES A EFYECTUER AUPRES DE LA BATEBAT: 

!.'Adjudicataire effectuera, a ses frais, deux visites 

par an, dont la premiere environ deux mois apres la conclusion 

du marche, aupres de la BATEBAT a Antananarivo. La duree de chaque 

visite ne sera pasinferieureaune semaine de travail (44 heures); 

le personnel de l'Adjudicataire affecte aces visites aura un 

niveau de competence adequat, y compris la ma.itrise de la langue 

francaise. 

COMMENTAIRE: Outre l'utilite evidente pour la collabcration 

fructueuse entre l'Adjudicataire et la BATEBAT, de tE:lles 

visites donneront au personnel de l'Adjudicataire un sens 

plus precis des aspirations de notre Projet, et lui feront 

une demonstration concrete des fruits de la collaboration, 

deux aspects de motivation du personnel des deux partenaires. 

Toutefois, si cette clause s'avere trop cou

teuse, on pourrait la supprimer, OU bien reduire le nombre 

ou la duree des visites. 
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CONTROLE PAR LA BATEBAT DES PRESTATIONS DE L'ADJUDICATAIRE: 

J.a BATEBAT se reserve le droit de faire connaitre, a tout 

:o.oment, a l'Adjudicataire-les resultats de comparaisons qu'elle 

pourrait fa·~re entre les prestations de l'Adjudicataire et des 

donnees ou autres informations dont elle pourrait disposer, de 

quelle source que ce soit. En cas de critique fondee desdites 

prestations, la BATEBAT pourra reduire, meme a rien, ses paiements 

I a l 'Adjudicataire. 

COMMENTAIRE: IT-ue tclle clause merite une reflexion 

assez poussee avant d'etre formulee: si elle semble trop 

se·rere, on risque de voir les montants des soumissions 

augmentes outre mesure, et si elle est trop clemente, ou 

prete au doute quant a nos possibilites reelles de controler 

la qualite des prestations, elle manque son but de mise en 

garde. 

Encore une fois, un dialogue avec quelques centres 

qualifies semble tout indique avant sa redaction finale. 
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A N N E x E B 

a la Note sur la BATEBAT 

ACTIONS A ENTREPRENDRE EN CE QUI CONCERNE LES SOURCES ETRANGERES DE 

DONNEES. 

Nous reprenons les points de la Note 

1.11 Liaison avec un centre international de donnees technologiques 

(i) Consultations aupres du CIB (Conseil International du Batiment 

pour la Rercherche et la Documentation), du service de docu

mentation de l'ONUDI,et autres,quant aux centres a vocation 

internationale a inviter a soumissionner. 

(ii) 

(iii) 

La consultation du CIB et de l'ONUDI serait a effectuer par 

des visites a Rotterdam (secretariat du CIB) et a Vienne 

(siege de l'ONUDI), tandis que d'autres organisations 

pourraient etre consultees par correspondance ecrite et parlee. 

Rapport au Bureau National de Coordination et recommandations. 

Pourparlers preliminaires, et sans engagement de la part 

du Projet, avec quelques centres recommandes au sujet des 

deux genres de services et prestations consideres (cf.1.11). 

(iv) Rapport au ~ureau National de Coordination. Eventuellement 

a.echerche de sources bilaterales d'assistance fianciere pour 

le marche a conclure. 
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(v) Redaction du Cahier des Charges techniques avec le Me

moire y afferent (cf. Annexe A ace sujet): Bureau 

National de Coordination et ONUDI. 

Redaction des Clauses administratives et financieres: ONUDI 

et Bureau National de Coordination. 

Mecanographie du cahier des Charges (complet), du Memoire 

et de l'invitation a soumissionner. 

Lancement de l'Appel d'offres (restreint ou ouvert). 

(vi) Analyse et depouillement des soumissions avec leurs variantes 

eventuelles, et recommandations au Bureau National de Coordi

nation et a l'ONUDI. 

(vii) Redaction du Marche, et conclusion de celui-ci. 

(viii) Exploitation du Marche. 

Les phase (i) et (iii) pourraient etre partiellement confondues. Si 

cette proposition est acceptable, on pourrait prevoir le calendrier 

suivant: 

Phase Debutant semaine no Terminee semaine no 

(i) 0 3 (En Europe) 

(ii) 4 5 (Par correspondance) 

(iii) 2 6 (En Europe) 

(iv) 7 9 (A Antananarivo) 

(v) 8 11 (A Antananarivo) 

(vi) 17 19 (A Antananarivo) 

(vii) 20 00 

Les delais indiques ci-dessus sont tres courts, et peut-etre 

trop optimistes. Notons alors que le "chemin critique" (dans l'argot 

PERT) pourra ne pas €tre les delais necessaires pour conclure le marche 

en question, mais aussi bien 1 temps necessaire pour mettr~ en place 

les services malgaches de la BATEBAT. 

r 
I 
I 
I 
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Si tel etait le cas, nous pourrions mieux preparer le ma.rche a 
conclure, ce qui serait evideument avantageux: mieux le ma.rche est 

prepare, mieux il sera. 

On remarquera que nous avons accorde six semaines 

(entre phases (v) et (vi) aux soumissionnaires pour rediger leurs 

soumissions. Bi~n entendu, pendant ce delai le Projet pourrait 

etre appele a repondre a des questions posees par les soumissionnai

res, comme c'est de regle quand on lance des appels d'offres; n'em

peche qu'une bonne partie de c~s six semaines pourrait etre utilisee 

a preparer le point suivant (sous condition, evidemment, que la base 

des services locaux de la BATEBAT soit reellement etablie). 

1.12 Periodiques, livres et manuel~ utiles. 

(i) Etablissement d'une liste des publications periodiques 

interessantes. 

(ii) Etablissement d'une bibliographie d'ouvrages interessants. 

(iii) Prise de contact avec ~es institutions similaires aux 

notres a l'etranger (en PVD et en pays industrialises). 

(iv) Invitations aux editeurs identifes sous (i) et (ii) a 
fournir des specimens de leurs publications et a chiifrer 

leurs prix (des abonnements et des ouvrages). 

(v) Invitations aux pays et institutions amis de fournir des 

publications (periodiques et ouvrages) a titre gratuit ou 

a des prix subventionnes. 
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A N N x E c 
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1 • PRESENTATION 

Pour chaque materiaux (produit, element) de chaque 

fabricant (ou de groupes de fabricants si ceux-ci travaillent 

en commun ou de manieres semblables) on devrait etablir une 

FICHE COMPLETE. L'ensemble des fiches constituerait le CATALOGUE 

DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION MALGACHES. 

Ce catalogue serait divise en deux parties: 

- la partie "Batisseurs"*, et 

- la partie "Projet", 

la premiere destinee au grand public, la seconde confidentielle est 

reservee aux membres du Projet (Bureau National de Coordination et 

agents engages a court OU a long terme par le Projet). 

Les deux parties du Catalogue devrai;nt obligatoirement 

etre conc~es d'une maniere systematique, car l'ensemble des donnees 

sera maniable seulement si une systematique assez rigoureuse est 

re spec tee. 

2. LA PARTIE "BATISSEURS" DU CATALOGUE 

Nous suggerions que cette partie - la "facade" de notre tra

vail - suive. la classification SfB decrite succinctement dans la 

Note y afferente. 

Quant a son format, la "Master list of properties" (voir 

Note sur la classification) semble pouvoir nous donner tout ce qu'il 

faut. Rappelons les grandes rubriques de cette liste: 

* "Batisseurs": de l'autoconscructeur a la 6rande encreprise. 

• 
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Identification (nom, appellation commerciale, fournisseurs etc.) 

3 Description (composition, dimensions, ••. ) 

4 Proprietes (consommation au metre carre, capacite porteuse, 

comportement vis a vis desagents destructeurs, duree de vie) 

5 Conception (technique, economie, calculs, .•• ) 

6 Mise en oeuvre (ressources, manutention, stockage, 

installation, ••• ) 

7 Utilisation, 

8 Entretien 

9 Donnees commerciales (commande, condition de vente, •.• ) 

10 Fournisseur (services rendus, exemples de ~ealisaitions**, ••• ) 

Pour chaque materiau et pour chaque fabricant, on etablira 

une fiche aussi complete que possible. 

Ces fiches seront publiees (par exemple par la BATEBAT, voir 

Note a ce sujet) et, bien entendu, remises aux fabricants qui 

pourront nous en acheter le nombre d'exemplaires qu'ils voudront. 

L'ensemble des fiches sera, au fur et a mesure qu'elles sont 

etablies, publie dans un classeur qui constituera le Catalogue 

malgache de materiaux. Bien entendu, un tel catalogue sera a revoir 

regulierement, et on pourrait s:i.maginer d'ouvrir un abonnement qui 

assurerait la mise a jour constante aupres des abonnes (comme en 

Europe), OU bien la vente periodique des catalogues mis a jour. 

La valeur pratique d'un tel Catalogue "Batisseurs" serait 

considerablement rehaussee, si non seulement les produits locaux, ma1s 

egalement ceux importe regulierement, y figuraient. Quant a ces 

dernieres, la redaction des fiches serait facile: toutes les grandes 

maisons europeennes possedent deja leurs fiches, normalement redigees 

selon le systeme SfB propose (grace aux travaux de standardisations 

menes par le CIB, depositaire du systeme). 

** Y compris, bien entendu, les ouvrages temoins faits p~~ le Projet 
lui-meme. 
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3 LA PARTIE "PROJET" 

La fiche relative a chaque materiau de chaque producteur 

de la partie "Projetn du Catalogue serait a considerer comme 

confidentielle, comme deja dit. Son en-tete sera le producteur 

et non, comme pour la partie "Batisseurs", le materiau, mais ceci 

n'empeche evidemme~t pas la meme ciassification; seulement, le 

pivot sera, dans la partie "Projet", l'operateu~-fabricant, car 

c'est lui que le Projet voudrait assister, en fin de compte. 

Le format de cette partie serait ~ aFreter, par exemple par 

une sous-coDDDission ad-hoc. Lesrubriques suivantes semblent essen

tielles: 

3A Donnees coannerciales et de capacite 

Prix unitain.• 
en lieu de fabrication 

Prix du transport au 
revendeur 

Prix du transport au 
chantier 

Prix du materiau livrJ 
au <:hantier 

Capacite de production 

I - - --------,-- -----.,--------.,.-..--------

: date : date date pronostic 
I I • 
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JB Points de mire de l'assitance-production 

Descriptif so11111.aire des problemes ou diff icultes 

Problemes qualitatifs 

Problemes quantitatifs 

Problemes de mise en oeuvre 

Actions a considerer dans l'imnediat - dans un futur proche -

a long terme: 

amelioration des technologies de production 

amelioration des transports au revendeur 

amelioration des transports au chantier 

amelioration des manieres de stocker (fabricant/reven~eur/chantier). 

JC Points de mire de l'assistance promotion 

L'image de marque; prix. 

Norme, standards (voir Note sur l'Agrement technique) 

Agrement technique (voir Note sur l'Agrement technique) 

Label de qualite (voir Note sur l'Agrement technique) 

Vulgarisation des technologies de mise en oeuvre 

Vulgarisation des exigences quanta l'entretien 

Ouvrages temoins a considerer. 

Au fur et a mesure que les assistances a la production et 

a la promotionr respectivement - se d4roulent pour chaque operateur

fabricant, OU pour chaque materiau, la fiche Sera tenue a jour 

jusqu'a la conclusion des assistance~ diverses, donnant ainsi ~~s 

scenarios successifs pour chaque materiau. ' 



• 
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4 LA REDACTION PRATIQUE DES DEUX PARTIES 

.1 La partie "Batisseurs" 

Une grande partie des donnees a entrer dans la fiche 

"batisseurs" pour chaque materiau pourra sans doute etre etablie par 

des e~queteurs engages par le Projet, par exemple des etudiants que 

le Projet munira de questionnaires precis et non equivoques, et en 

soulignant qu'il vaut mieux laisser une question en blanc que donner 

une reponse douteuse, quitte a aff iner ensuite les donnees suivant 

une certaine priorite a arreter pour ch~que materiau. 

Les interviews seraient a faire non seulement aupres des 

operateurs-fabricants, mais egalement a quelques chantiers OU l'on 

pourrait observer la mise en oeuvre, les defauts de stockage (le cas 

echeant, par exemple pour les liants hydrauliques OU les bois), noter 

des methodes possibles de rationalisation etc. 

La redaction definitive de la fiche sera la responsabilite 

du Bureau National de Coordination (le Projet), car la fiche aura un 

"poids" et sera sans doute utilisee par le fabricant a des fins 

de promotion. 

Bien entendu, elle sera liee, le cas echeant, a l'Agrement 

technique propose dans une autre Note • 

• 2 La partie "Projet" 

Les q~estions esquissees sous 3A seraient egalement a 
confier a des enqueteurs "juniors" (etudiants, par exemple), mais 

les questions mentionnees sous 3B demandent deja un travail d'expert 
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{consultant?). Les actions {questions serie 3B et 3C) sont 

eviden:ment du domaine du Bureau Naitonal de Coordination {le Projet), 

ainsi que l'etablissement des rapports relatifs a chaque intervention 

{"la fiche du malade": diagnose, traitement propose, tra:i.tement 

donne. resultats effectifs). 

5 CONl.1..USION 

Il nous semble primordial que notre Projet puisse disposer d'un 

catalogue enumerant les materiaux locaux de construction. Pour 

assurer un-or4onnancement logique d'un tC:l ensemble de fiches, une 

systematique s'impose: il est vrai qu'au debut du Projet le nombre 

de materiaux, produits et elements (voir Note sur la Classification) 

auxquels nous nous interesserons ne sont pas tel que les fiches 

deviennent impossibles a manier, mais dans le b~ti~~~t. il ya 

quand meme pas mal de composants divers. 

C'est l'une des raisons pour laquelle nous proposons que 

le catalogue soit systematique {systeme SfB, voir Note sur la 

classification). 

~is il y a une deuxieme: un catalogue systematique 

facilitera le travail de conception et de mise en oeuvre des ouvrages, 

et done la promotion qui importe, nous semble-t-il, lourdement dans 

un Projet comme le notre. 

C'est pourquoi nous proposons qu'une partie du Cdtalogue 

soit publiee et mise a la disposition des operateurs divers (fabri

cants, bitisseurs). 

• 
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Mais u~e autre partie du catalogue serait confidentielle: 

c'est la partie etablie pour que nous puissions identifier les 

problemes a resoudre et les difficultes a surmonter pour chaque 

fabricant et pour chaque type de materiau, un des objectifs 

imm.ediats du Projet. 

Enfin, le catalogue sera conmente: on donnera des conseils 

pratiques de transports, de stockage, de mise en oeuvre etc. qui 

assureront une utilisation rationnelle de "nos" materiaux locaux de 

construction, qu'ils soient produits artisanalement ou par des 

grandes ou moyennes entrepri.~es maigaches. 



- 100 - \NNE."<E V 

PROPOS:tION POUR LA DESCRIPTION DE POSTE DP/MAG/82/009 

Designation du paste: 

Duree de la mission 

Date d·entree en 
fonctions: 

Lieu d'affectation: 

But du Projet: 

Attributions: 

Architecte-Ingenieur-consultant en promotion, ordonnaucement 
et utilisation des materiaux locaux de construction. 

12 mois repartis en plusieurs missions 

Antananarivo avec dP.placel'Jents dans le pays. 

Assistance au developpement du secteur des materiaux de 
construction locaux. 

Le constultant sera rattache au Ministere de l'Industrie, 
de l'Energie et des Mines (MIEM) et accomplira, en etroite 
collaboration avec les personnels nationaux et internationaux 
les taches souvantes: il 

proposera des actions, et executera des actions decidees, de 
promotion aupres des autoconstructeurs, t~cherons, petites, 
moyennes et grandes entreprises de construction ainsi qu'aupres 
des maitres d'ouvrage et, le cas echeant, des organismes 
financiers de l'habitat urbain, pour faciliter l'utilisation 
effective et eff icace des materiaux de construction, notamment 

- en fixant les caracteristiques techniques 
essentielles a obtenir, par les pr:>ducteurs, pour 
chaque type de materiaux; 

- en definissant les methodes d'essais y relatives; 

- en veillant a la realisation d'ouvrages temoins, 
notamment des maisons, dans les centres urbains du 
pays; 

- en etablissant des demonstrations publiques de pro
motion destinees a sensibiliser toutes les categories 
artisanales, industrielles et professionnelles 
quant a la mise en oeuvre rationnelle des maLeriaux 

• 

developpes OU ameliores par le Projet. ' 

proposera, preparera et veillera, le cas echeant, a l'execution 
des mesures destinees a assurer aux organismes adequates 
du p4ys un acces continu aux donnees technologiques et tech
niques interessant la production, le ~tockage, le transport 
et la mise en oeuvre des materiaux destines a la construction 
d 'un habitat urbain decent et ecor.omique 



Connaissances languistiques: 
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participera aux travaux de normai~sation, reglementation 
et autres dans les dc'llaines interessant le Projet, y compris 
mise en place d'un processus correspondant a l'Agrement tech
nique (ou "Avis technique favorable") pour des materiaux 
clefs. 
arretera les principes-guides d'un catalogue systematique 
et comnente des materiaux ae construction sur le marche 
malgach.e, en prenant soin particulierement a le rendre 
intelligible aux constructeurs sans ou a faible niveau 
de formation technique. 
contribuera a la formation d'homologues nationaux dans son 
domaine de specialisation, y compris en proposant un curri
culum destine a completer la formation des architectes 
malgaches en technologies locales. 
participera a toute autre action definie par le Conseiller 
Technique Principal dans le cadre du Projet. 

Ma!trise du francais parle et ecrit, avec une solide connaissance 
de i'anglais technique dans son domaine. Connaissance d'autres 
lan.~~es ·Jtilisees en PVD souhaitable. 

Formation et experiences requises: 
architecte ou ingenieur ayant une grarde experience dans la 
recherche appliquee et le developpemeat des materiaux de 
construction, leur systematique, agriment, normalisation et 
standardis~tion; experience solide ~e la realisation d'ouvrages 
d'habitat en PVD, de preference fr~ncophones. 

Renseignements complementaires: 
Bien que disposant Qes nombreuses matieres premieres suscep
tib les de servir de materiaux de construction (sable, pierre, 
argile, laterite, pouzzolane, bois, dechets vegetaux) 
Madagascar satisfait les 75% de besoins de secteur de la cons
truct ion et de son approvisionnement par !'importation. Il en 
resulte d'importantes sorties de devises et une granda 
dependance vis-a-vis de l'exterieur. 

Il existe bien dans le pays quelques unites de production de 
materiaux de construction mais la plupart demande des mesures 
serieuses en vue de leur rehabilitation et de leur rentabili
~a~ion. En consideration de sa balance conmerciale et d'un 
programme habitat d'une certaine importance, le Gouvernenent 
malgachc a decide d'appliquer dans les domaines des materiaux 
de construction une politique favorisant au maximum la 
substitution des produits locuax aux produits importes. 
A cet effet, le Projet s'est engage ••• 




